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DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
Article 1 : Champ d’application du PLU  

Le présent règlement s’applique au territoire de la commune de Chauconin Neufmontiers. Le 

pétitionnaire veillera à consulter le plan des servitudes en vigueur. 

  

Article 2 : Division du territoire en zones*  

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines (U), en zones 

agricoles (A), zones naturelles (N) et à urbaniser (AU), représentées sur le règlement graphique.  

1) Les zones urbaines (U)  

Ce sont les secteurs* déjà urbanisés et ceux où les équipements publics existants ont une 

capacité suffisante pour desservir les nouvelles constructions. Secteurs* :  

- Ua  

Secteurs* d’habitation à forte densité, présentant une architecture type du pays de 

Meaux, situés au niveau des centres historiques des villages de Chauconin et 

Neufmontiers.  

- Ub  

Secteurs* d’habitation typés pavillonnaire situés à la périphérie des secteurs* Ua.  

- Ue  

Equipements publics à vocation administrative, éducative, sportive, de loisirs, 

socioculturelle et technique (Mairie, salle polyvalente, écoles, centre de Loisirs, local du service 

technique, etc.).  

- UY 

Secteurs* qui accueillent des activités essentiellement économiques et commerciales 

UY1 correspond à la zone de la Râperie 

UY2 correspond au PAPM 

 

2) Les zones à urbaniser (AU)  

Ces zones correspondent aux périmètres à urbaniser peu ou pas équipés et destinés à 

recevoir le développement urbain de la commune. 

On recense :  

Le secteur  1AU qui doit accueillir de nouveaux logements dans le cadre d’une opération 

d’ensemble.  

Le secteur 1AUy qui accueillera une partie du développement économique et commercial 

de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux 
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3) Les zones agricoles (A)  

Les zones A permettent la construction ou l’extension de bâtiments liés à des exploitations 

agricoles.  

 

 -  Secteur Anc  

Espaces agricoles protégés, par principe non constructibles en raison de la présence 

de la tombe de Villeroy.  

 

4) Les zones Naturelles (N)  

Les zones N couvrent des espaces naturels ou forestiers.  

Secteurs* :  

- N : occupant les boisements ainsi que la vallée du Ru  

- Nzh : zones humides 

- Np : zone patrimoniale correspondant à la butte de Montassis 

- Nh : zone de faible densité correspondant au château du Martroy et à la propriété 

rue François Daru 

- Nl : zone naturelle de loisirs 

  

Article 3 : Sites urbains constitués (SUC)  

Les lisières des massifs forestiers de plus de 100 hectares, identifiés par le Schéma Directeur de la 
Région Ile-de-France (SDRIF*), sont protégées par une bande de 50 mètres de large. A l’intérieur de 
cette bande de 50 mètres, des sites urbains constitués (SUC) sont identifiés.  

Un Site Urbain Constitué* est défini comme un espace bâti, non diffus, doté d’une trame viaire et 

présentant une densité, un taux d’occupations des sols, et une volumétrie que l’on rencontre dans 

les zones agglomérées.  

  

1) A l’intérieur de la bande de 50 mètres, hors Site Urbain Constitué*, toute nouvelle urbanisation 

est interdite dans toute zone ou secteurs* :  

- constructions à usage de logement et/ou d'activités ainsi que leurs annexes*,  

- équipements de détente et de loisirs, même constitués d'espaces plantés, qui sont de 

nature à imperméabiliser le sol (terrains de tennis, piscines, parkings, abris de jardins...).  

  

Sont seuls admis les aménagements et installations qui ne compromettent pas la protection des sols 

en bordure du front boisé, et ont un caractère de réversibilité :  

- la réfection des constructions existantes,  

- les installations et aménagements nécessaires à l'entretien et à la gestion forestière,  

- les aménagements légers nécessaires à l'exercice des activités agricoles de sylviculture ou 

forestières,  

- les travaux nécessaires à la conservation ou la protection des espaces boisés   

- l'entretien des chemins piétonniers balisés,  

- les aménagements d'intérêt public compatibles avec la destination de la marge de recul   
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(exemple: des parkings constitués de revêtements laissant passer l'eau)  -  

  

2) A l’intérieur de la bande de 50 mètres, en Site Urbain Constitué*, les règles de la zone ou du 

secteur concerné s’appliquent sans restriction.  

 

Article 4 : Annexes, Lexique, Croquis  

Les termes suivis d’un * sont définis dans le lexique annexé au présent règlement.  

L’ensemble des dispositions générales et des annexes (y compris ce lexique) ont pleine valeur 

réglementaire, dans les conditions indiquées au présent règlement.   

  

Article 5 : Portée respective du règlement à l’égard d’autres législations relatives à l’occupation du sol  

Les règles de ce plan local d’urbanisme se substituent à certaines dispositions issues du règlement 

national d’urbanisme visé aux articles L111-1 et suivant et R111-1 et suivant du Code de 

l’urbanisme.  

S’ajoutent aux règles propres du plan local d’urbanisme, les prescriptions prises au titre de 

législation spécifique concernant les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation ou 

l’occupation du sol créées en application de législations particulières. Conformément à l’article 

L151-43 du Code de l’urbanisme, les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol font 

l’objet d’une annexe au présent dossier.  

  

En plus des règles du PLU et des servitudes d’utilité publique précitées, l’occupation des sols est 

régie par d’autres législations telles que le Règlement sanitaire départemental, le Code civil 

(servitudes de vue, de passage, …), le Code de la construction et de l’habitation, le Code rural (règle 

de réciprocité d’implantation des bâtiments d’habitation et des bâtiments agricoles, art. L111-3). 

Ces autres législations ne sont pas prises en compte dans le cadre de l’instruction des autorisations 

d’urbanisme, accordées sous réserves des droits des tiers.  

  

Article 6 : Adaptations mineures – Dérogations   

Les règles et servitudes définies par ce PLU :  

- peuvent faire l’objet d’adaptation mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ;   

- ne peuvent faire l’objet d’aucune autre dérogation (article L.152-3 du Code de l’urbanisme).   

  

Cas des constructions non-conformes:  

Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante n’est 

pas conforme aux prescriptions de sa zone ou de son secteur, l’autorisation d’urbanisme ne peut 

être accordée que pour des travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de l’implantation 

ou du gabarit ou pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit.  

 

Article 7 : Divisions foncières  

En application de l’article R151-21 du Code de l’urbanisme, dans le cas :   
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- d'un lotissement   

- de la construction, sur une unité foncière* ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de 

plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 

jouissance  

Les règles édictées par le présent plan local d'urbanisme sont appréciées lot par lot, et non pour 

l’ensemble de l’unité foncière* lotie ou à diviser.  

  

Article 8 : Bâtiments détruits ou démolis   

Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à 

l'identique est autorisée dans un délai de dix ans, même s’il n’est pas conforme au présent PLU.  

 

Article 9 : Déclaration préalables pour les démolitions, les façades* et les clôtures  

Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de la délibération du Conseil 

municipal en date du 17/11/2007.  

Les ravalements de façades* sont soumis à déclaration préalable, en application de la délibération 

du Conseil municipal 20/06/2015.  

L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable en application de la délibération du 

Conseil municipal en date 17/11/2007.  Elles peuvent également être déclarées dans le cadre d’une 

demande de permis de construire.  

Article 10 : Unités foncières et constructions à cheval sur deux zones*  

Si une unité foncière* est à cheval sur deux zones ou secteurs* (par exemple U et A, ou Ua et Ub), le 

calcul et l’affectation des droits à construire s’effectuent zone par zone ou secteur par secteur.   

 

Article 11 : Espaces protégés   

Le règlement graphique repère :  

• les éléments de patrimoine à protéger : article L.151-19 du Code de l’urbanisme, faisant l’objet de 

prescriptions ou de recommandations particulières lors d’une opération de rénovation ou d’une 

extension  

• les espaces boisés classés : L.113-1 du Code de l’urbanisme  

• Les cours d’eau, le long desquels un recul minimal de 5 m par rapport aux berges des cours d’eau 

devra être observé pour toute construction.  

• Les arbres et alignements d’arbres protégés, qui doivent être conservés, sauf s’ils sont morts, 

cassés ou renversés, ou dangereux.  
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Article 12 : Forêt  - Coupes*, abattages*, défrichements*  

  

  

  

  

  

En EBC  Hors EBC  

  

Massif forestier +1ha  Hors massif +1ha  

  

Dans la bande de 

protection massif 

+100ha  

Hors bande 

de 

protection 

massif 

+100ha  

Défrichement  Interdit  
Autorisation 

préfectorale  

Possible en Site 

Urbain Constitué* 

(SUC)  

Possible 

sans 

autorisation  Coupes et 

abattages  

Principe :  

Autorisation municipale sur avis DDT  

  

Exceptions :  

• Bois de + 25 hectares  

Si plan de gestion : pas 

d'autorisation  

Hors plan : autorisation préfectorale  

• Forêt de protection  

Si règlement d'exploitation : pas  

d'autorisation  

Hors règlement : autorisation 

préfectorale  

Possible sans autorisation  
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Article 13 : Stationnement   

  

1) Obligations de réalisation d'aires de stationnement  

Le stationnement des véhicules de toute nature (vélos, voitures, etc.), correspondant aux besoins 

des installations et constructions, doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation, par 

la réalisation d'aires de stationnement dédiées sur chaque unité foncière*.   

Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à édifier.   

Pour les constructions d’habitat collectif et logements locatifs sociaux ainsi que pour les bureaux, les 

espaces nécessaires au stationnement des vélos doivent être prévus.   

Les espaces nécessaires au stationnement des vélos doivent être clos et couvert. Ils doivent être 

d’accès direct à la voirie ou à un cheminement praticable, sans obstacle, avec une rampe de pente 

maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et pouvoir être cadenassés 

par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, rangement de matériel 

(casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans les locaux de stationnement. 

 

¶ Pour les opérations de logements de plus de 
400 m² de surface plancher :  
 

¶ Pour les bureaux :  
 

¶ Pour les commerces :  
 
 
 

¶ Pour l'artisanat et les équipements publics : 

¶ Un local vélo de 10 m² minimum auquel s'ajoute, par 
logement, une aire de stationnement vélo d'une surface 
minimale de 1,5 m². 

¶ Minimum de 1 m² par tranche de 100 m² de surface de 
plancher  

¶ Ne peut être inférieur aux surfaces cumulées suivantes :  
Minimum de 1 m² par tranche de 10 employés 
Minimum de 1 m² par tranche de 250 m² de surface de 
plancher 

¶ Minimum de 1 m² par tranche de 10 employés 
 

 

2) Types et principales caractéristiques  

 

a) Caractéristiques générales  

  

Une place de stationnement pour véhicule motorisé doit présenter :  

 - des dimensions minimales de 5 mètres de long et 2,5 mètres de large 

 - un dégagement minimum de 5 mètres de long.  

- les places pour personnes handicapées devront respecter les normes édictées dans le Code de 

l’Habitat et de la Construction. 

  

Stationnement en sous-sol :   

Les sous-sols doivent être enterrés. Les sous-sols sont interdits sur certains secteurs* en raison 

des risques de remontée de nappe phréatique (à identifier au plan de zonage).  

L’entrée du sous-sol pour les véhicules ne s’effectue pas face à la voie (non applicable aux 

logements locatifs sociaux). En cas de présence de plusieurs voies, la disposition ne s’applique 

que pour la voie la plus large.  

  

Toute personne qui construit :   
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- 5 logements ou plus équipées de places de stationnement individuelles ;   

- un bâtiment à usage industriel ou tertiaire équipé de places de stationnement destinées 

aux salariés ;   

- un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées aux 

agents ou aux usagers du service public ;   

- un bâtiment constituant un ensemble commercial, au sens de l’article L.752-3 du code de 
commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques équipé de 
places de stationnement destinées à la clientèle ;  

→ doit doter au moins 10% de ces places (une au minimum) du dispositif nécessaire à 

l’alimentation d’une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride.   

  

b) Nombre de places de stationnement  

Aucune place de stationnement ne peut être ultérieurement supprimée si les conditions ci-

dessous ne sont plus remplies.  

 

Sauf pour les places liées à un logement, en cas d’impossibilité technique de réaliser le nombre 

de places nécessaires sur l’emprise foncière de l’assiette de la construction, les places peuvent 

être situées hors de cette emprise, à 150 m maximum.  

 

Constructions à destination d’habitation   

- Il sera prévu 1 place minimum par tranche commencée de 50 mètres carrés de 

surface de plancher*, sans être inférieure à 2 places. Au moins une de ces places ne 

sera pas close, sans toutefois enlever la possibilité qu’elle soit couverte. 

 

- A compter de 5 logements, au moins 10 % des places de stationnement seront 

réservées aux personnes handicapées, sans être inférieur à 1 place.  

 

- 1 place handicapée obligatoire à compter de 5 lgts et jusqu’à 10. Au delà, 1 place 

supplémentaire par tranche de 10 logements commencés 

 

- Pour les logements locatifs sociaux, il sera prévu:  

1 place par logement minimum.  

 

Dispositions particulières dans le cas d’une extension  

La création de places de stationnement n’est pas obligatoire lors de travaux de surélévation 

et/ou d’extension d’une construction existante à destination d’habitation.  

Toutefois, si les travaux donnent lieu à la création de nouveaux logements,  le nombre total de 

places de stationnement après travaux doit respecter les dispositions listées précédemment.  

 

Constructions à destination de commerces et activités de service, autres activités des 

secteurs secondaire ou tertiaire   

1 place de stationnement par tranche commencée de 45 m² de surface de plancher*  
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Constructions à destination d’hébergement hôtelier / gite / chambres d’hôtes:   

1 place de stationnement par chambre.   

 

Constructions et installations nécessaires aux équipements publics:  

Non réglementé.  

  

3) Obligation de regroupement pour les véhicules motorisés  

Le regroupement des surfaces de stationnement entre plusieurs opérations 

d’aménagements doit être recherché en priorité.  

 

Article 14 : Equipements, réseaux, emplacements réservés   

  

1) Desserte par les voies publiques ou privées  

Un chemin rural ou une sente rurale ne constitue pas une voie publique au sens du présent 

règlement.   

  

a) Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, et d'accès aux voies 

ouvertes au public  

L’accès au terrain par les véhicules doit être créé à partir d’une voie publique. La création 

d’un accès piéton à partir de chemins ruraux (CR) ou de sentes rurales (SR) est autorisée. 

L’accès des véhicules doit être d’une largeur d’au moins 3,5 mètres. Toutefois, à compter de 5 

logements, l’accès des véhicules doit être d’une largeur d’au moins 5 mètres.  Cet accès doit 

permettre l’accès des véhicules de secours et de lutte contre l’incendie.  

Toute voirie nouvelle doit présenter une largeur au moins égale à 5 mètres 

Un accès peut être refusé s’il présente un risque pour la sécurité ou une gêne pour les usagers 

des voies publiques et/ou pour celle des personnes utilisant les accès.  

Les voies en impasses de plus de 60 mètres doivent comprendre une aire de retournement 

aménagée à l’extrémité, conformément aux règles minimales de défense contre l’incendie.   

Aucun accès individuel direct n’est autorisé sur la RN3. 

 

b) Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte des déchets  

Pour les voies en impasse non pourvues d’aire de retournement, un espace suffisant donnant 

sur la voie principale doit être prévu pour permettre le stockage et le ramassage des 

conteneurs à déchets.  

  

2) Desserte par les réseaux  

Aucune eau pluviale ou potable ne peut être rejetée dans le réseau d’eaux usées  

 

Eau potable  

Dans les secteurs* desservis, toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, 

implique une utilisation d'eau potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un 

réseau public.  
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Assainissement   

Le branchement par des canalisations souterraines à un réseau collectif d'assainissement est 

obligatoire pour toutes constructions ou installations engendrant des eaux usées. En cas 

d’inexistence ou d’impossibilité technique de raccordement, un assainissement autonome 

respectant les normes en vigueur au moment de la construction est obligatoire. 

 

Réseau électrique  

Le raccordement au réseau électrique des nouvelles constructions ou installation doit 

obligatoirement être réalisé avec le réseau public et opéré en souterrain jusqu’à la limite du 

domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau.  

  

Eaux pluviales   

Traitement des eaux pluviales: les eaux doivent être gérées sur le terrain, par infiltration drainage, 

récupération, noues paysagère, etc. Elles ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux 

pluviales collectif, sauf impossibilité technique qui devra être justifiée.  

 

3) Infrastructures et réseaux de communications électroniques  

Dans les zones A et AU, les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés devront 

permettre aux futures constructions de bénéficier d’un raccordement aux infrastructures et 

réseaux de communications électroniques (fibre optique, etc.).  

Lorsque qu’une nouvelle voie est créée, publique ou privée, il sera laissé en attente des fourreaux 

permettant un raccordement ultérieur aux infrastructures et réseaux de communications 

électroniques.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU  SECTEUR 

Ua  
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Destinations* de constructions, usages de sols,  et natures d’activité 

 

Article 1 : Destinations* et sous-destinations 
  

 

Destinations* des 

constructions  
Sous destinations  

Exploitation agricole et 

forestière  

Sont interdits :   

• Exploitation forestière  

Sont autorisés sous condition : 

• Les constructions agricoles 

Commerce et activités  de 

service  

Sont interdits :   

• Commerce de gros 

Sont autorisés sous conditions:   

• Artisanat et commerce de détail  

 

Autres activités des 
secteurs secondaires et  

tertiaires  

Sont interdits :  

• Industrie  

• Entrepôt  

• Centre de congrès et d’exposition  
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Article 2 : Interdiction et limitation de certains usages et 

affectations des sols, constructions et activités  
 

1) Usages et affectations des sols interdits – Constructions et activités interdites  

¶ En plus des destinations* listées dans le tableau ci-dessus, sont interdits en zone Ua :  

- toute construction ou installation engendrant des nuisances incompatibles avec 

l’environnement urbain existant ou projeté  

- les dépôts de véhicules usagés, de déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et 

matériaux de démolition ou de récupération  

- les dépôts de plus de 3 mois non liés à une activité autorisée sur la zone.  

- les campings,  

- les habitations légères de loisirs (pour habitation principale ou secondaire) de type « 

chalet » ou autre.  

- L’ouverture et l’exploitation de carrières 

 

2) Usages et affectations des sols soumis à conditions particulières – Constructions et activités 

soumises à conditions particulières  

 

¶ Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition qu’ils soient nécessaires aux 
constructions autorisées dans la zone.  

¶ Les stationnements de caravane ou de camping-car dans la limite d’une seule caravane ou d’un seul 
camping-car sur le terrain du propriétaire de ladite caravane ou ledit camping-car. 

¶ Les constructions agricoles : 

- Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les risques et nuisances pour 

le voisinage, le milieu environnant, et les paysages naturels. De plus, ces constructions 

ne doivent pas dépasser 75 m² d’emprise au sol*. 

¶ Artisanat et commerce de détail :  

- Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les risques et nuisances pour 

le voisinage, le milieu environnant, et les paysages naturels.  

¶ Parcs et fonds de jardins identifiés au plan de zonage : 

- Dans les « parcs et fonds de jardins » identifiés au titre de l’article L151-19du Code de 

l’Urbanisme, sont interdites les occupations et utilisations du sol autres que: 

- les piscines et bassins 

- les annexes* et dépendances* dans la limite de 40 m² d’emprise au sol* cumulée par 

unité foncière* 

- les extensions de constructions principales existantes dans la limite de 40 m² d’emprise 

au sol* cumulée par unité foncière* 
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Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

¶ En cas de réalisation de 3 logements et plus (construction, division ou changement de destination de 
bâtiment qui n’était pas initialement destiné à l’habitat):  

- Sur une unité foncière* de moins de 1 500 mètres carrés, au moins 35 % des logements 

doivent être des logements locatifs sociaux (article L.302-5 du Code de la construction et 

de l’habitation),  

- Sur une unité foncière* de 1 500  mètres carrés ou plus, au moins 50 % des logements 

doivent être des logements locatifs sociaux (article L.302-5 du Code de la construction et 

de l’habitation).  

- Le nombre de logements locatifs sociaux est arrondi à l’entier inférieur sans pouvoir être 

inférieur à 1.  
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

 

Article 4 : Volumétrie et implantation des constructions  
  

Les dispositions du 1) et 2) ne sont pas applicables aux logements locatifs sociaux.  

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ мύΣ нύΣ оύ Ŝǘ рύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

existants 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ п ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- Aux constructions et installations nécessaires aux services publics oǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- ! ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 

prescriptions ci-ŘŜǎǎǳǎ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΦ 

- !ǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴϝ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳe aux 

prescriptions ci-ŘŜǎǎǳǎ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ 

le projet ne vienne pas amplifier la non-conformité. 

 

1) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

 

¶ Les constructions principales donnant sur la rue doivent s’implanter soit : 

- à l’alignement des voies lorsque les constructions principales voisines le sont. 

 

 

 

 

 

OUI         NON 

 

- à l’alignement d’au moins une construction voisine principale dans le cas ou au moins une des 
constructions voisines principales ne soit pas à l’alignement de la voie 

 

 

 

 

 

 

 

OUI         NON 

 

 

 

 

 

           rue 

           rue 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207


16 
 

- en prolongement de la façade existante dans le cas d’une extension 

- Une extension en prolongement de la façade et jusqu’à l’alignement de la voie est également 
autorisé 

 

-  
-  

 

-  
 

 

 

 

                                     OUI       NON 

¶ Les autres constructions (annexes*, dépendances*) ne peuvent s'implanter en avant de la façade de la 
construction principale. 

¶ En cas de parcelles se situant à l’intersection de 2 rues, le principe d’implantation de la construction 
principale devra se faire par rapport à la rue qui participe le plus à l’unité architecturale du tissu 
urbain. 

¶ Un recul peut être imposé et déterminé au niveau des carrefours et quelle que soit la nature des 
voies, en fonction de problèmes de visibilité, de sécurité routière ou d’aménagement ultérieur de 
l’intersection. 

¶ En l’absence de plan d’alignement la limite d’emprise des voies se substitue 

¶ Les constructions principales en troisième rang sont interdites.  

¶ Aucune construction ne peut s’implanter à moins de 10 mètres de l’axe des rus identifiés au plan de 
zonage 

 

2) Implantation par rapport aux limites séparatives   

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la 

limite séparative qui en est le plus rapproché. 

 

¶ Les constructions doivent s’implanter : 
 
- Soit en ordre continu, d’une limite séparative à l’autre¡. Cette disposition est obligatoire pour les 
terrains ayant une façade sur rue inférieure ou égale à 10 mètres. 

 
¡: limites séparatives  
latérales 
 
 

 
 
 
        
 
 
 

- Soit sur au moins une des limites séparatives de parcelle, en respectant un recul par rapport à la 
limite séparative opposée qui ne pourra être inférieur à trois mètres. ¢ 

 

           rue 
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¢: limites séparatives latérales 
 
 

 
 
 
        
 
 

 

    
                
          Distance ≥ 3 mètres 
 

Les ouvertures donnant sur les limites séparatives devront respecter les prescriptions des articles 

675 à 680 bis du Code Civil. De ce fait, toute façade implantée en limite séparative sera 

obligatoirement aveugle. 

 
3) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point des deux constructions les plus 

rapprochés.   

 

¶ Si elles ne sont pas accolées, la distance minimum à respecter entre deux habitations sur une même 
unité foncière est de 3m.  

 

3) Hauteur maximale* des constructions  

 

¶ La hauteur maximale des constructions principales implantées au premier rang (1) doit être au plus 
égale à celle du bâtiment le plus élevé et au moins égale à celle du bâtiment le moins élevé sur l’unité 
foncière* voisine.  

 

1)  

 

  

 

                                                                     

 

 

                     NON                                                                                                         OUI 

 

¶ La hauteur maximale des constructions principales implantées au second rang (2) ne peut dépasser 13 
mètres au faitage 
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2) 

 

                                                                                                       

 

 

 

 

 

 

                                                                       Ò13mètres  

 

 

 

                                                                     

 

 

 
 

¶ La hauteur maximale des annexes* ne peut dépasser 5 mètres au faitage 
¶ La hauteur maximale des constructions agricoles ne doit pas dépasser 7 mètres au faitage 
¶ Les dépendances* et extensions* ne pourront avoir une hauteur supérieure au bâtiment auquel elles 

s’accolent.  
 

5) Emprise au sol* des constructions 

¶ Les constructions agricoles ne doivent pas dépasser 75m² d’emprise au sol*. 
¶ L’emprise au sol* n’est pas règlementée pour les autres constructions.  
 

Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  
 

LŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ р ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 
- Aux infrastǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- ! ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

initialement non conforme aux prescriptions ci-ŘŜǎǎǳǎ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ 

régulièrement édifié.  

¶ Conformément à l’article R111-27 du code de l’urbanisme, « le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » 

¶ Les constructions faisant référence à un style architectural d’une autre région sont interdites (mas 
provençal, chalet montagnard…) 

¶ Les toitures seront composées d'un ou plusieurs éléments, à une ou deux pentes, comprises entre 35 
et 45° 

¶ Toutefois, les annexes*, extensions* ou dépendances* inférieures à 50m² peuvent présenter une 
pente moindre sans toutefois être inférieure à 10°. 
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¶ De même, pour lesdites annexes*, extensions* ou dépendances* inférieures à 50m², les toitures 
terrasses sont autorisées.  

¶ Le plus grand linéaire du faîtage* de toiture sera parallèle ou perpendiculaire à l'alignement ou à l'une 
des limites séparatives latérales de propriété,  

¶ Sauf pour les vérandas, les matériaux de couverture seront d’aspect tuile de ton terre cuite locale 
(rouge foncé à brun clair). Toutefois, l’ardoise est autorisée à condition d’être préexistante. 

¶ Les toitures à pente ne devront comporter aucun débord sur les pignons, 
¶ Les fenêtres de toit devront respecter l’ordonnancement de la façade en s’alignant sur les baies des 

étages inférieurs, si ces dernières existent. En cas de plusieurs fenêtres de toit, celles-ci devront être 
alignées entre elles par les axes centraux.  

¶ La largeur cumulée des fenêtres de toit ne peut dépasser le 1/3 de la largeur totale du pan de toiture 
sur lequel elles sont installées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUI                                                                                                                NON 

Les toitures des annexes*, extensions* et dépendances* doivent respecter les grands principes des 

schémas ci-dessous en terme de pente de toit et d’implantation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Façades* 

¶ Les ouvertures en façade sur rue ou en pignon sur rue devront être soulignées par un encadrement de 
10 cm minimum réalisé soit par : 

- différence de relief avec l'enduit* de façade, 

- différence de nuance colorée 

- différence de granulométrie de l'enduit*. 

¶ Les ouvertures doivent être alignées entre elles sur un axe horizontal au niveau des linteaux. 
¶ En façade sur rue, les ouvertures supérieures devront respecter l’ordonnancement de la façade en 

s’alignant par l’axe central sur les ouvertures des étages inférieurs, si ces dernières existent. 
¶ L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit.  
¶ Sont interdits tous les matériaux similaires en aspect ou en texture à la tôle galvanisée ou ondulée  
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¶ L’emploi de la tôle bac-acier est interdit. 
¶ Sur les constructions existantes, la suppression des éléments décoratifs est interdite (moulures, 

corniches, bandeaux…) 
 

2) Clôture 

¶ En bordure de la voie de desserte, la clôture sera constituée au choix : 
- D’une haie doublée ou non d’un grillage sur potelets minces ou posé sur un  

soubassement maçonné et enduit* n’excédant pas 0.8 m. de hauteur 

- d'un mur maçonné, recouvert d'un enduit* ou enduit* à « pierres vues ». 

- d'un soubassement maçonné comme ci-dessus, surmonté d'éléments pleins ou ajourés 

verticaux droits (grille, lisse…). 

¶ Les clôtures limitrophes aux zones A et N doivent être végétales, doublées ou non d’un grillage sur 
potelets minces ou posé sur un  soubassement maçonné et enduit*, composées d’arbustes de 
plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 1).  

¶ La hauteur totale hors tout de la clôture ne pourra excéder 2 mètres. 
¶ L’utilisation de plaques béton est interdite. 
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Article 6 : Traitement environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords des constructions  
 

1) Surfaces libres, non-imperméabilisées ou éco-aménageables 

¶ Pour les constructions nouvelles, un minimum de :  
- 40 % de la surface doit être non-imperméabilisée pour les unités foncières de 300m² ou 

plus, et au moins ¾ de ces 40% devront être en espaces de pleine terre.   

- 30 % de la surface doit être non-imperméabilisé pour les unités foncières de moins de 

300m², et au moins ¾ de ces 30% devront être en espaces de pleine terre*.  

¶ Pour les constructions existantes à la date d’approbation du PLU, un pourcentage inférieur à 30% est 
admis pour permettre une extension, une annexe ou une dépendance. 

¶ Dans ce cas, l’extension, l’annexe ou la dépendance ne peut dépasser 30m² d’emprise au sol*. Ces 
30m² s’apprécient de manière cumulée à partir du jour de l’approbation du PLU.  

 

2) Aménagement des abords des constructions   

¶ Les nouvelles plantations doivent être choisies parmi la liste d’essences figurant en annexe 1.  
¶ Les haies de clôture doivent être composées d’arbustes de plusieurs essences (3 au minimum, voir 

liste en annexe 1).  
¶ L’introduction d’espèces invasives avérées, dont la liste figure en annexe 2, est interdite.  
¶ Les composteurs, poubelles, containeurs, et les citernes eau, fioul, gaz, … ne doivent pas être visibles 

depuis la voie publique.  
  

3) Eléments de paysage, sites et secteurs à protéger   

¶ Les haies protégées au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme sont identifiées au plan de 
zonage. Elles ne peuvent être supprimées ni subir de coupe à ras.  
 

Article 7 : Stationnement  
- Voir dispositions générales   
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU  SECTEUR 

Ub  
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Destinations* de constructions, usages de sols,  et natures d’activité 

 

Article 1 : Destinations* et sous-destinations 
  

 

Destinations* des 

constructions  
Sous destinations  

Exploitation agricole et 

forestière  

Sont interdits :   

• Exploitation forestière  

Sont autorisés sous condition : 

• Les constructions agricoles 

Commerce et activités  de 

service  

Sont interdits :   

• Commerce de gros 

Sont autorisés sous conditions:   

• Artisanat et commerce de détail  

 

Autres activités des 
secteurs secondaires et  

tertiaires  

Sont interdits :  

• Industrie  

• Entrepôt  

• Centre de congrès et d’exposition  
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Article 2 : Interdiction et limitation de certains usages et 

affectations des sols, constructions et activités  
 

1) Usages et affectations des sols interdits – Constructions et activités interdites  

En plus des destinations* listées dans le tableau ci-dessus, sont interdits en zone Ub :  

- toute construction ou installation engendrant des nuisances incompatibles avec 

l’environnement urbain existant ou projeté  

- les dépôts de véhicules usagés, de déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et 

matériaux de démolition ou de récupération  

- les dépôts de plus de 3 mois non liés à une activité autorisée sur la zone.  

- les campings,  

- les habitations légères de loisirs (pour habitation principale ou secondaire) de type « 

chalet » ou autre.  

- L’ouverture et l’exploitation de carrières 

 

2) Usages et affectations des sols soumis à conditions particulières – Constructions et activités 

soumises à conditions particulières  

Les stationnements de caravane ou de camping-car sont autorisés à condition de respecter la limite 

d’une seule caravane ou d’un seul camping-car sur le terrain du propriétaire de ladite caravane ou 

ledit camping-car. 

 

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition qu’ils soient nécessaires aux 

constructions autorisées dans la zone.  

 

Les constructions agricoles : 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les risques et nuisances pour le 

voisinage, le milieu environnant, et les paysages naturels. De plus, ces constructions ne 

doivent pas dépasser 75 m² d’emprise au sol*. 

Artisanat et commerce de détail :  

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les risques et nuisances pour le 

voisinage, le milieu environnant, et les paysages naturels. De plus, ces constructions ne 

doivent pas dépasser 350 m² d’emprise au sol*. 

Parcs et fonds de jardins identifiés au plan de zonage : 

Dans les « parcs et fonds de jardins » identifiés au titre de l’article L151-19 du Code de 

l’Urbanisme, sont interdites les occupations et utilisations du sol autres que: 

- les piscines et bassins 

- les annexes* et dépendances* dans la limite de 40 m² d’emprise au sol* cumulée 

par unité foncière* 

- les extensions de constructions principales existantes dans la limite de 40 m² 

d’emprise au sol* cumulée par unité foncière* 
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Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

En cas de réalisation de 3 logements et plus (construction, division ou changement de destination 

de bâtiment qui n’était pas initialement destiné à l’habitat):  

- Sur une unité foncière* de moins de 1 500 mètres carrés, au moins 35 % des logements 

doivent être des logements locatifs sociaux (article L.302-5 du Code de la construction et 

de l’habitation),  

- Sur une unité foncière* de 1 500  mètres carrés ou plus, au moins 50 % des logements 

doivent être des logements locatifs sociaux (article L.302-5 du Code de la construction et 

de l’habitation).  

- Le nombre de logements locatifs sociaux est arrondi à l’entier inférieur sans pouvoir être 

inférieur à 1.  
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀtions nécessaires au fonctionnement des 

équipements collectifs ou de services publics.  

  

Article 4 : Volumétrie et implantation des constructions  
  

Les dispositions du 1), 2) et 5) ne sont pas applicables aux logements locatifs sociaux.  

Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ п ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- !ǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- !ǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴϝ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 

prescriptions ci-ŘŜǎǎǳǎ Řŝǎ ƭΩƛƴǎtant où il avait été régulièrement édifié et à condition que 

le projet ne vienne pas amplifier la non-conformité. 

 

1) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

 

¶ Les constructions principales devront s’implanter avec un recul en harmonie avec les constructions 
proches et ne pourront pas avoir un recul supérieur à la construction principale voisine la plus reculée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutefois, un retrait différent est admis: 

- lorsque l'extension d'une construction existante est édifiée dans le prolongement de 

celle-ci 

- pour les terrains situés en retrait de la voie et qui n’ont qu’un accès à cette voie. 

 

¶ En cas d’absence de constructions principales sur les parcelles voisines, les constructions principales 
devront s’implanter à l’alignement ou avec un retrait de 5 mètres minimum par rapport à  
l’alignement.   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
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Retrait Ó5 m¯tres 

          OU                       Voie publique   

 

 

                            

        Construction    

Construction  
 
 

¶ Dans tous les cas : 

- A l’exception des abris de jardin, les annexes*, dépendances* et extensions* de moins 

de 25 m² peuvent s'implanter à l’alignement. 

- En cas de parcelles se situant à l’intersection de 2 rues, le principe d’implantation de la 

construction principale devra se faire par rapport à la rue qui participe le plus à l’unité 

architecturale du tissu urbain. 

- Un recul peut être imposé et déterminé au niveau des carrefours et quelle que soit la 

nature des voies, en fonction de problèmes de visibilité, de sécurité routière ou 

d’aménagement ultérieur de l’intersection. 

- En l’absence de plan d’alignement la limite d’emprise des voies se substitue 

- Les constructions principales en troisième rang sont interdites.  

- Aucune construction ne peut s’implanter à moins de 10 mètres de l’axe des rus 

identifiés au plan de zonage 

 

3) Implantation par rapport aux limites séparatives  

 

¶ Les constructions doivent s’implanter soit :  

- Soit en ordre continu, d’une limite séparative à l’autre.  

 

limites séparatives  

latérales  
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- Sur une limite séparative latérale. Le retrait adopté par rapport à la deuxième limite ne 

pourra être inférieur à 3 mètres. 

 

 

limites séparatives  

latérales  
 

 

 

 

 

Ó 3 m¯tres 

 

- En retrait de limite séparative latérale. Le retrait adopté par rapport aux limites 

séparatives ne pourra être inférieur à 3 mètres. 

 

 

 

 

 

 

               

               Ó 3 m¯tres                    Ó 3 m¯tres 

Les ouvertures donnant sur les limites séparatives devront respecter les prescriptions des articles 

675 à 680 bis du Code Civil. De ce fait, toute façade implantée en limite séparative sera 

obligatoirement aveugle. 

 

3) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point des deux constructions les plus 

rapprochés.   

 

¶ Si elles ne sont pas accolées, la distance minimum à respecter entre deux habitations sur une même 
unité foncière* est de 3m.  

 

4) Hauteur maximale* des constructions  

¶ La hauteur maximum des constructions est fixée à : 
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- pour les constructions principales : 10.5 m au faîtage* 

- pour les annexes* et dépendances*: 5 m au faîtage* 

- les annexes* ne pourront dépasser 3.5 mètre au faitage dans le cas où elles sont érigées 

en limite séparative 

- Les extensions* ne pourront avoir une hauteur supérieure au bâtiment auquel elles 

s’accolent. 

 

 

  

 

                                                                                                     

 

 

 

 
                                                               Habitation : ≤ 10.5 mètres        

 

 

                                              
 

 

 

 

5) Emprise au sol* des constructions 

¶ Les constructions agricoles ne doivent pas dépasser 75m² d’emprise au sol*. 

¶ Les constructions de commerces de détail et d’artisanat ne doivent pas dépasser 350 m² d’emprise au 
sol* 

¶ Les constructions à vocation habitat : 

- Pour les premiers 300 mètres carrés de l’unité foncière, l’emprise au sol* est limitée à 

40% hors annexes et dépendances. 

- Pour les m² compris au-delà de 300 mètres carrés de l’unité foncière, l’emprise au sol* 

est limitée à 30% hors annexes et dépendances. 

- Une habitation ne peut excéder 200 mètres carrés d’emprise au sol*. 

- Pour les logements locatifs sociaux, l’emprise au sol* est limitée à 50%, hors annexes et 

dépendances. 
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Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ р ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- !ǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif. 

- ! ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

existants 

¶ Conformément à l’article R111-27 du code de l’urbanisme, « le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » 

 

¶ Les constructions faisant référence à un style architectural d’une autre région sont interdites (mas 
provençal, chalet montagnard…) 

 

3) Toiture 

¶ Les toitures seront composées d'un ou plusieurs éléments, à une ou deux pentes, comprises entre 35 
et 45° 

¶ Toutefois, les annexes*, extensions* ou dépendances* inférieures à 50m² peuvent présenter une 
pente moindre sans toutefois être inférieure à 10°. 

¶ De même, pour lesdites annexes*, extensions* ou dépendances* inférieures à 50m², les toitures 
terrasses sont autorisées.  

¶ Le plus grand linéaire du faîtage* de toiture sera parallèle ou perpendiculaire à l'alignement ou à l'une 
des limites séparatives latérales de propriété,  

¶ Sauf pour les vérandas, les matériaux de couverture seront d’aspect tuile de ton terre cuite locale 
(rouge foncé à brun clair). Toutefois, l’ardoise est autorisée à condition d’être préexistante. 

¶ Les toitures à pente ne devront comporter aucun débord sur les pignons, 

¶ Les fenêtres de toit devront respecter l’ordonnancement de la façade en s’alignant sur les baies des 
étages inférieurs, si ces dernières existent. En cas de plusieurs fenêtres de toit, celles-ci devront être 
alignées entre elles par les axes centraux.  

¶ La largeur cumulée des fenêtres de toit ne peut dépasser le 1/3 de la largeur totale du pan de toiture 
sur lequel elles sont installées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUI                                                                                                                NON 
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Les toitures des annexes*, extensions* et dépendances* doivent respecter les grands principes des 

schémas ci-dessous en terme de pente de toit et d’implantation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Façades* 

¶ Les ouvertures en façade sur rue ou en pignon sur rue devront être soulignées par un encadrement de 
10 cm minimum réalisé soit par : 

- différence de relief avec l'enduit* de façade, 

- différence de nuance colorée 

- différence de granulométrie de l'enduit*. 

¶ Les ouvertures doivent être alignées entre elles sur un axe horizontal au niveau des linteaux. 

¶ En façade sur rue, les ouvertures supérieures devront respecter l’ordonnancement de la façade en 
s’alignant par l’axe central sur les ouvertures des étages inférieurs, si ces dernières existent. 

¶ L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit.  

¶ Sont interdits tous les matériaux similaires en aspect ou en texture à la tôle galvanisée ou ondulée  

¶ L’emploi de la tôle bac-acier est interdit. 

¶ Sur les constructions existantes, la suppression des éléments décoratifs est interdite (moulures, 
corniches, bandeaux…) 

 

4) Clôture 

¶ En bordure de la voie de desserte, la clôture sera constituée au choix : 

- D’une haie doublée ou non d’un grillage sur potelets minces ou posé sur un  

soubassement maçonné et enduit* n’excédant pas 0.8 m. de hauteur 

- d'un mur maçonné, recouvert d'un enduit* ou enduit* à « pierres vues ». 

- d'un soubassement maçonné comme ci-dessus, surmonté d'éléments pleins ou 

ajourés verticaux droits (grille, lisse…). 

¶ Les clôtures limitrophes aux zones A et N doivent être végétales, doublées ou non d’un grillage sur 
potelets minces ou posé sur un  soubassement maçonné et enduit*, composées d’arbustes de 
plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 1).  

¶ La hauteur totale hors tout de la clôture ne pourra excéder 2 mètres. 

¶ L’utilisation de plaques béton est interdite. 
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Article 6 : Traitement environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords des constructions  
 

1) Surfaces libres, non-imperméabilisées ou éco-aménageables 

¶ Pour les constructions nouvelles, un minimum de :  

- 50 % de la surface  doit être non-imperméabilisée pour les unités foncières de 

300m² ou plus (gravier, pleine terre, …) et au moins ¾ de ces 40% devront être en 

espaces de pleine terre.  .   

- 40 % de la surface doit être non-imperméabilisé pour les unités foncières de moins 

de 300m² (gravier, pleine terre, …) et au moins ¾ de ces 30% devront être en espaces de 

pleine terre. 

¶ Pour les constructions existantes à la date d’approbation du PLU, un pourcentage inférieur est admis 
pour permettre l’extension et/ou la création d’une nouvelle construction, sans descendre toutefois 
sous les 30%.  

 

2) Aménagement des abords des constructions  

  

¶ Les nouvelles plantations doivent être choisies parmi la liste d’essences figurant en annexe 1.  

¶ Les haies doivent être composées d’arbustes de plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en 
annexe 1).  

¶ L’introduction espèces invasives avérées, dont la liste figure en annexe 2, est interdite.  

¶ Les composteurs, poubelles, containeurs, et les citernes eau, fioul, gaz, … doivent être non visibles 
depuis la voie publique.  

  

3) Eléments de paysage, sites et secteurs à protéger   

¶ Les haies protégées au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme sont identifiées au plan de 
zonage. Elles ne peuvent être supprimées ni subir de coupe à ras.  

 

Article 7 : Stationnement  
Voir dispositions générales   
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU  SECTEUR 

UY  
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Destinations* de constructions, usages de sols,  et natures d’activité 

 

Article 1 : Destinations* et sous-destinations 
  

 

Destinations* des 

constructions  
Sous destinations  

Exploitation agricole et 

forestière  

Sont interdits :   

• Exploitation forestière  

• Les constructions agricoles 

Habitation 

Sont autorisés sous condition : 

• Les logements 

 

Commerce et activités  de 

service  

Sont interdits en UY1:   

• restauration 

• cinéma 

Equipements d’intérêt 
collectif et services publics 

Sont interdits : 

• En UY1, locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés,  

• En UY1, établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale,  

• EN UY1, salles d'art et de spectacles,  

• Equipements sportifs,  

• En UY1, autres équipements recevant du public ; 

Autres activités des 
secteurs secondaires et  

tertiaires  

Sont interdits en UY1:  

• Centre de congrès et d’exposition  
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Article 2 : Interdiction et limitation de certains usages et 

affectations des sols, constructions et activités  
 

1) Usages et affectations des sols interdits – Constructions et activités interdites  

En plus des destinations* listées dans le tableau ci-dessus, sont interdits en zone UY :  

- les campings,  

- les habitations légères de loisirs (pour habitation principale ou secondaire) de type « 

chalet » ou autre.  

- L’ouverture et l’exploitation de carrières 

- les dépôts de véhicules usagés, de déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et 

matériaux de démolition ou de récupération  

- les dépôts de plus de 3 mois non liés à une activité autorisée sur la zone.  

- Les dépôts sont interdits entre l’alignement des RN3, RN330 et RD 129 et les premiers 

bâtiments faisant face à cet alignement.  

 

2) Usages et affectations des sols soumis à conditions particulières – Constructions et activités 

soumises à conditions particulières  

 

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition qu’ils soient nécessaires aux 

constructions autorisées dans la zone.  

Le logement à vocation de gardiennage de l’entreprise  

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

- Sans objet 
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

équipements collectifs ou de services publics.  

  

Article 4 : Volumétrie et implantation des constructions  
  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ п ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- !ǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻƭlectif à condition 
de présenter des contraintes techniques le justifiant. 

- ! ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
prescriptions ci-ŘŜǎǎǳǎ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΦ 

- Aux aménagements ou extension*  ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ initialement non conforme aux prescriptions ci-
ŘŜǎǎǳǎ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ ƛƭ avait été régulièrement édifié et à condition que le projet ne vienne pas 
amplifier la non-conformité. 

 

1) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

 

¶ En UY1 et UY2, toute construction nouvelle doit être implantée avec un recul d’au moins 30 mètres 
par rapport à l’alignement de la RN3, de la RN330 et de la RD129 

¶ En UY1, les constructions doivent observer un recul d’au moins 10 mètres par rapport à l’alignement 
des autres voies de desserte 

¶ En UY2, les constructions doivent observer un recul d’au moins 6 mètres par rapport à l’alignement 
des autres voies de desserte 

 

Dans tous les cas, un recul peut être imposé et déterminé au niveau des carrefours et quelle que soit la 

nature des voies, en fonction de problèmes de visibilité, de sécurité routière ou d’aménagement ultérieur 

de l’intersection. 

Il n’est pas fixé de marge de reculement pour l’implantation d’annexes de moins de 30m² d’emprise au 

sol* et de moins de 5 mètres de hauteur mesurée au faitage destinées au fonctionnement de 

l’établissement.  

 

2) Implantation par rapport aux limites séparatives   

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la 

limite séparative qui en est le plus rapprochée.  

 

¶ Les constructions doivent être implantées en observant par rapport à toute limite séparative de 
propriété une marge de recul au moins égale à 10 mètres. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
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¶ Aucune construction ne peut s’implanter à moins de 10 mètres de l’axe des rus identifiés au plan de 
zonage 

 

3) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point des deux constructions les plus 

rapprochés.   

 

¶ Si elles ne sont pas accolées, la distance minimum à respecter entre deux constructions sur une même 
unité foncière* est de 10 m. Cette distance est ramenées à 5 mètres pour les annexes de moins de 5 
mètres de hauteur mesurée au faitage.   

 

4) Hauteur maximale* des constructions  

 

¶ En UY1, la hauteur maximum des constructions est fixée à 10 mètres (cheminées et autres 
superstructures exclues) 

¶ En UY2, la hauteur maximum des constructions est fixée à 18 mètres (cheminées et autres 
superstructures exclues) 

 

5) Emprise au sol* des constructions 

¶ L’emprise au sol* des constructions de toute nature, y compris les annexes, ne pourra excéder 70%, et 
la surface de sol imperméabilisé 80%, de la superficie de la partie de l’unité foncière* située dans la 
zone. 

 

6) Volumétrie 

¶ La volumétrie des bâtiments devra être simple.  

¶ Le rythme des façades* devra tout de même être varié afin d’éviter l’effet de masse. Ainsi, une 
rupture visuelle franche devra être observée par tranche de 30 mètres de linéaire de façade. 
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Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  
 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ р ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- !ǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ à condition 
de présenter des contraintes techniques le justifiant. 

- ! ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳn bâtiment détruit après sinistre, initialement non conforme aux 
prescriptions ci-ŘŜǎǎǳǎ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΦ 

- ! ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
initialement non conforme aux prescriptions ci-ŘŜǎǎǳǎ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
édifié. 

 

1) matériaux 

¶ L’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux destinés à être recouverts est interdit 
(parpaing, brique creuse…) 

¶ La teinte des bardages en tôle devra adopter un ton mat choisie dans la gamme des blancs cassés, 
beige, gris clair, ocre, terre de Sienne ou nuances de bruns. Les tons gris foncés et noirs pourront être 
autorisés en petite surface pour affirmer le parti architectural retenu.  

¶ Sont interdits tous les matériaux similaires en aspect ou en texture à la tôle galvanisée ou ondulée  

 

2) Clôture 

¶ Le terrain supportant la construction doit être entièrement clôturé, tant sur l’alignement des voies 
que sur les limites séparatives. 

¶ Les clôtures seront constituées soit: 

- d’une haie doublée d’un grillage éventuellement posé sur un soubassement maçonné et enduit* 
n’excédant pas 0,80m de hauteur, 

- d’un mur maçonné, recouvert d’un enduit* ou enduit* à «pierres vues» ou d’un soubassement 
maçonné enduit* comme ci-dessus, surmonté d’éléments pleins ou ajourés verticaux droits et 
peints,  

- l’ensemble étant alors doublé de plantations de moyenne ou hautes tiges. 

¶ La hauteur totale de la clôture ne pourra excéder  2 m. 

¶ En bordure de la R.N.3 la clôture doit obligatoirement être doublée de plantation d’arbres 
d’alignement de moyennes ou hautes tiges. 

  



39 
 

 

Article 6 : Traitement environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords des constructions  
 

1) Surfaces libres, non-imperméabilisées ou éco-aménageables 

Les 20% de surface libre non imperméabilisés devront obligatoirement être en espaces de pleine terre 

et bénéficier d’un aménagement paysager de qualité. 

 

2) Aménagement des abords des constructions   

Les nouvelles plantations doivent être choisies parmi la liste d’essences figurant en annexe 1.  

Les haies doivent être composées d’arbustes de plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 

1).  

L’introduction d’espèces invasives avérées, dont la liste figure en annexe 2, est interdite.  

Les composteurs, poubelles, containeurs, et les citernes eau, fioul, gaz, … doivent être non visibles 

depuis la voie publique.  

Le traitement des eaux de pluie devra se faire par un système de bassins d’infiltration et de noues 

paysagères 

  

3) Eléments de paysage, sites et secteurs à protéger   

Les haies protégées au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme sont identifiées au plan de 

zonage. Elles ne peuvent être supprimées ni subir de coupe à ras.  

 

Article 7 : Stationnement  
Voir dispositions générales   
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU  SECTEUR 

UE  
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Destinations* de constructions, usages de sols,  et natures d’activité 

 

Article 1 : Destinations* et sous-destinations 
  

 

Destinations* des 

constructions  
Sous destinations  

Exploitation agricole et 

forestière  

Sont interdits:   

• Exploitation forestière  

• Les constructions agricoles 

Habitation 

Sont autorisés sous condition : 

• Le logement 

• L’hébergement 

 

Commerce et activités  de 

service  

Sont interdits :   

• Artisanat et commerce de détail 

• Commerce de gros 

• Commerce de service ou s’effectue l’accueil d’une clientèle 

• Hébergement hôtelier et touristique 

• Cinéma 

Est autorisé sous condition : 

• restauration 

 

Autres activités des 
secteurs secondaires et  

tertiaires  

Sont interdits:  

• industrie 

• entrepôt 

• bureau 
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Article 2 : Interdiction et limitation de certains usages et 

affectations des sols, constructions et activités  
 

3) Usages et affectations des sols interdits – Constructions et activités interdites  

En plus des destinations* listées dans le tableau ci-dessus, sont interdits en zone Ue :  

- les campings,  

- les habitations légères de loisirs (pour habitation principale ou secondaire) de type « 

chalet » ou autre.  

- L’ouverture et l’exploitation de carrières 

- les dépôts de véhicules usagés, de déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et 

matériaux de démolition ou de récupération  

- les dépôts de plus de 3 mois non liés à une activité autorisée sur la zone.  

- Les dépôts sont interdits entre l’alignement de la RN330 et les premiers bâtiments 

faisant face à cet alignement.  

 

4) Usages et affectations des sols soumis à conditions particulières – Constructions et activités 

soumises à conditions particulières  

 

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition qu’ils soient nécessaires aux 

constructions et installations autorisées dans la zone.  

Le logement à condition d’être nécessaire au gardiennage des constructions et installations 

autorisées   

L’hébergement et la restauration à condition d’être directement lié aux constructions et installations 

autorisées. 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

- Sans objet 
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

équipements collectifs ou de services publics.  

  

Article 4 : Volumétrie et implantation des constructions  
Les dispositions du présent article 4 ne s’appliquent pas : 

- Aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à condition 
de présenter des contraintes techniques le justifiant. 

- A la reconstruction d’un bâtiment détruit après sinistre, initialement non conforme aux 
prescriptions ci-dessus dès l’instant où il avait été régulièrement édifié. 

- Aux aménagements ou extension* d’un bâtiment initialement non conforme aux prescriptions ci-
dessus dès l’instant où il avait été régulièrement édifié et à condition que le projet ne vienne pas 
amplifier la non-conformité. 

- A la zone UEp 

  

1) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

 

¶ Les constructions peuvent s’implanter à l’alignement ou avec un retrait minimum de 5 mètres par 
rapport à l’alignement 

Dans tous les cas, un recul peut être imposé et déterminé au niveau des carrefours et quelle que soit la 

nature des voies, en fonction de problèmes de visibilité, de sécurité routière ou d’aménagement ultérieur 

de l’intersection. 

Il n’est pas fixé de marge de reculement pour l’implantation d’annexes de moins de 30m² d’emprise au 

sol* et de moins de 5 mètres de hauteur mesurée au faitage destinées au fonctionnement de 

l’établissement.  

 

2) Implantation par rapport aux limites séparatives   

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la 

limite séparative qui en est le plus rapprochée.  

 
¶ Aucune construction ne peut s’implanter à moins de 5 mètres de la limite des zones UA et UB 

¶ Les constructions peuvent s’implanter en limite séparative ou avec un retrait minimum de 5 mètres 
par rapport à la limite séparative  

 

3) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point des deux constructions les plus 

rapprochés.   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207


44 
 

 

¶ Si elles ne sont pas accolées, la distance minimum à respecter entre deux constructions sur une même 
unité foncière* est de 5 m.  

 

4) Hauteur maximale* des constructions  

 

¶ Il n’est pas fixé de hauteur maximale 

 

5) Emprise au sol* des constructions 

¶ L’emprise au sol* des constructions de toute nature, y compris les annexes, ne pourra excéder 30%, et 
la surface de sol imperméabilisé 50%, de la superficie de la partie de l’unité foncière* située dans la 
zone. 

 

6) Volumétrie 

¶ La volumétrie des bâtiments devra être simple.  

¶ Le rythme des façades* devra tout de même être varié afin d’éviter l’effet de masse. Ainsi, une 
rupture visuelle franche devra être observée par tranche de 15 mètres de linéaire de façade. 
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Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  
 

Les dispositions du présent article 5 ne s’appliquent pas : 

- Aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à condition 
de présenter des contraintes techniques le justifiant. 

- A la reconstruction d’un bâtiment détruit après sinistre, initialement non conforme aux 
prescriptions ci-dessus dès l’instant où il avait été régulièrement édifié. 

- Aux aménagements ou extension* d’un bâtiment initialement non conforme aux prescriptions ci-
dessus dès l’instant où il avait été régulièrement édifié et à condition que le projet ne vienne pas 
amplifier la non-conformité. 

- A la zone UEp 

 

3) matériaux 

¶ L’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux destinés à être recouverts est interdit 
(parpaing, brique creuse…) 

¶ La teinte des bardages en tôle devra adopter un ton mat choisie dans la gamme des blancs cassés, 
beige, gris clair, ocre, terre de Sienne ou nuances de bruns. Les tons gris foncés et noirs pourront être 
autorisés en petite surface pour affirmer le parti architectural retenu. (A MAINTENIR OU NON ?) 

¶ Sont interdits tous les matériaux similaires en aspect ou en texture à la tôle galvanisée ou ondulée  

¶ Pour la zone UE située à côté du groupe scolaire, une continuité architecturale devra être recherchée, 
tant dans la volumétrie que dans l’aspect des matériaux employés. 

 

4) Clôture 

¶ En bordure de la voie de desserte, la clôture sera constituée au choix : 

- D’une haie doublée ou non d’un grillage sur potelets minces ou posé sur un  

soubassement maçonné et enduit* n’excédant pas 0.8 m. de hauteur 

- d'un mur maçonné, recouvert d'un enduit* ou enduit* à « pierres vues ». 

- d'un soubassement maçonné comme ci-dessus, surmonté d'éléments pleins ou 

ajourés verticaux droits (grille, lisse…). 

¶ Les clôtures limitrophes aux zones A et N doivent être végétales, doublées ou non d’un grillage sur 
potelets minces ou posé sur un  soubassement maçonné et enduit*, composées d’arbustes de 
plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 1).  

¶ La hauteur totale hors tout de la clôture ne pourra excéder 2 mètres. 

¶ L’utilisation de plaques béton est interdite. 
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Article 6 : Traitement environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords des constructions  
 

Les dispositions du présent article 6 ne s’appliquent pas à la zone UEp 

  

4) Surfaces libres, non-imperméabilisées ou éco-aménageables 

Les 50% de surface libre non imperméabilisés devront obligatoirement être en espaces de pleine terre 

et bénéficier d’un aménagement paysager de qualité. 

 

5) Aménagement des abords des constructions   

Les nouvelles plantations doivent être choisies parmi la liste d’essences figurant en annexe 1.  

Les haies doivent être composées d’arbustes de plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 

1).  

L’introduction d’espèces invasives avérées, dont la liste figure en annexe 2, est interdite.  

Les composteurs, poubelles, containeurs, et les citernes eau, fioul, gaz, … doivent être non visibles 

depuis la voie publique.  

Le traitement des eaux de pluie devra se faire par un système de bassins d’infiltration et de noues 

paysagères 

  

Article 7 : Stationnement  
Voir dispositions générales   
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU  SECTEUR 

1AU  
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Destinations* de constructions, usages de sols,  et natures d’activité 

 

Article 1 : Destinations* et sous-destinations 
  

 

Destinations* des 

constructions  
Sous destinations  

Exploitation agricole et 

forestière  

Sont interdits :   

• Exploitation forestière  

• Les constructions agricoles ( ?) 

 

Commerce et activités  de 

service  

Sont interdits :   

• Commerce de gros 

• Cinéma 

• Artisanat et commerce de détail ( ?) 

Sont autorisés sous conditions:   

• Artisanat et commerce de détail  

 

Autres activités des 
secteurs secondaires et  

tertiaires  

Sont interdits :  

• Industrie  

• Entrepôt  

• Centre de congrès et d’exposition  
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Article 2 : Interdiction et limitation de certains usages et 

affectations des sols, constructions et activités  
 

4) Usages et affectations des sols interdits – Constructions et activités interdites  

En plus des destinations* listées dans le tableau ci-dessus, sont interdits en zone 1AU :  

- toute construction ou installation engendrant des nuisances incompatibles avec 

l’environnement urbain existant ou projeté  

- les dépôts de véhicules usagés, de déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et 

matériaux de démolition ou de récupération  

- les dépôts de plus de 3 mois non liés à une activité autorisée sur la zone.  

- les campings,  

- les habitations légères de loisirs (pour habitation principale ou secondaire) de type « 

chalet » ou autre.  

- L’ouverture et l’exploitation de carrières 

 

5) Usages et affectations des sols soumis à conditions particulières – Constructions et activités 

soumises à conditions particulières  

Les stationnements de caravane ou de camping-car sont autorisés à condition de respecter la limite 

d’une seule caravane ou d’un seul camping-car sur le terrain du propriétaire de ladite caravane ou 

ledit camping-car. 

 

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition qu’ils soient nécessaires aux 

constructions autorisées dans la zone.  

 

Artisanat et commerce de détail :  

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les risques et nuisances pour le 

voisinage, le milieu environnant, et les paysages naturels. De plus, ces constructions ne 

doivent pas dépasser 350 m² d’emprise au sol*.  
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Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

En cas de réalisation de 3 logements et plus (construction, division ou changement de destination 

de bâtiment qui n’était pas initialement destiné à l’habitat):  

- Sur une unité foncière* de moins de 1 500 mètres carrés, au moins 35 % des logements 

doivent être des logements locatifs sociaux (article L.302-5 du Code de la construction et 

de l’habitation),  

- Sur une unité foncière* de 1 500  mètres carrés ou plus, au moins 50 % des logements 

doivent être des logements locatifs sociaux (article L.302-5 du Code de la construction et 

de l’habitation).  

- Le nombre de logements locatifs sociaux est arrondi à l’entier inférieur sans pouvoir être 

inférieur à 1.  
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀtions nécessaires au fonctionnement des 

équipements collectifs ou de services publics.  

  

Article 4 : Volumétrie et implantation des constructions  
  

 Les dispositions du 1), 2) et 5) ne sont pas applicables aux logements locatifs sociaux.  

 

1) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

 

¶ Les constructions principales devront s’implanter avec un recul en harmonie avec les constructions 
proches et ne pourront pas avoir un recul supérieur à la construction principale voisine la plus reculée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutefois, un retrait différent est admis: 

- lorsque l'extension d'une construction existante est édifiée dans le prolongement de 

celle-ci 

- pour les terrains situés en retrait de la voie et qui n’ont qu’un accès à cette voie. 

 

¶ En cas d’absence de constructions principales sur les parcelles voisines, les constructions principales 
devront s’implanter à l’alignement ou avec un retrait de 5 mètres minimum par rapport à  
l’alignement.  

 

 

Retrait Ó5 m¯tres 

          OU                       Voie publique   

 

 

                            

        Construction    

Construction  
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
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¶ Dans tous les cas : 

- A l’exception des abris de jardin, les annexes*, dépendances* et extensions* de moins 

de 25 m² peuvent s'implanter à l’alignement. 

- En cas de parcelles se situant à l’intersection de 2 rues, le principe d’implantation de la 

construction principale devra se faire par rapport à la rue qui participe le plus à l’unité 

architecturale du tissu urbain. 

- Un recul peut être imposé et déterminé au niveau des carrefours et quelle que soit la 

nature des voies, en fonction de problèmes de visibilité, de sécurité routière ou 

d’aménagement ultérieur de l’intersection. 

- En l’absence de plan d’alignement la limite d’emprise des voies se substitue 

- Les habitations doivent être érigées en premier rang.  

 

6) Implantation par rapport aux limites séparatives  

 

¶ Les constructions doivent s’implanter:  

- Soit en ordre continu, d’une limite séparative à l’autre.  

 
 

limites séparatives  

latérales  
 
 

 
 
 
      

 
 
 
 
 

- Sur une limite séparative latérale. Le retrait adopté par rapport à la deuxième limite ne 

pourra être inférieur à 3 mètres. 

 

 

limites séparatives  

latérales  
 

 

 

 

 

Ó 3 m¯tres 
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- En retrait de limite séparative latérale. Le retrait adopté par rapport aux limites 

séparatives ne pourra être inférieur à 3 mètres. 

 

 

 

 

 

 

               

               Ó 3 m¯tres                    Ó 3 m¯tres 

Les ouvertures donnant sur les limites séparatives devront respecter les prescriptions des articles 

675 à 680 bis du Code Civil. De ce fait, toute façade implantée en limite séparative sera 

obligatoirement aveugle. 

 

3) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point des deux constructions les plus 

rapprochés.   

 

¶ Si elles ne sont pas accolées, la distance minimum à respecter entre deux habitations sur une même 
unité foncière* est de 3m.  

 

4) Hauteur maximale* des constructions  

¶ La hauteur maximum des constructions est fixée à : 

- pour les constructions principales : 10.5 m au faîtage* (12 mètres ?)  

- pour les annexes* et dépendances*: 5 m au faîtage* 

- les annexes* ne pourront dépasser 3.5 mètre au faitage dans le cas où elles sont érigées 

en limite séparative 

- Les extensions* ne pourront avoir une hauteur supérieure au bâtiment auquel elles 

s’accolent. 
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                                                               Habitation : ≤ 10.5 mètres        

 

 

                                              
 

 

 

 

5) Emprise au sol* des constructions 

¶ Les constructions de commerces de détail et d’artisanat ne doivent pas dépasser 350 m² d’emprise au 
sol* 

¶ Les constructions à vocation habitat : 

- Pour les premiers 300 mètres carrés de l’unité foncière, l’emprise au sol* est limitée à 

40% hors annexes et dépendances. 

- Pour les m² compris au-delà de 300 mètres carrés de l’unité foncière, l’emprise au sol* 

est limitée à 30% hors annexes et dépendances. 

- Une habitation ne peut excéder 200 mètres carrés d’emprise au sol*. 

- Pour les logements locatifs sociaux, l’emprise au sol* est limitée à 50%, hors annexes et 

dépendances. 

 

Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  
 

¶ Les dispositions du présent article 5 ne s’appliquent pas aux infrastructures techniques et 
équipements des services publics et d’intérêt collectif. 

 

¶ Conformément à l’article R111-27 du code de l’urbanisme, « le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » 

 

¶ Les constructions faisant référence à un style architectural d’une autre région sont interdites (mas 
provençal, chalet montagnard…) 
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5) Toiture 

¶ Les toitures seront composées d'un ou plusieurs éléments, à une ou deux pentes, comprises entre 35 
et 45° 

¶ Toutefois, les annexes*, extensions* ou dépendances* inférieures à 50m² peuvent présenter une 
pente moindre sans toutefois être inférieure à 10°. 

¶ De plus, les toitures terrasses sont autorisées.  

¶ Le plus grand linéaire du faîtage* de toiture sera parallèle ou perpendiculaire à l'alignement ou à l'une 
des limites séparatives latérales de propriété,  

¶ Sauf pour les vérandas, les matériaux de couverture seront d’aspect tuile de ton terre cuite locale 
(rouge foncé à brun clair). Toutefois, l’ardoise est autorisée à condition d’être préexistante. 

¶ Les toitures à pente ne devront comporter aucun débord sur les pignons, 

¶ Les fenêtres de toit devront respecter l’ordonnancement de la façade en s’alignant sur les baies des 
étages inférieurs, si ces dernières existent. En cas de plusieurs fenêtres de toit, celles-ci devront être 
alignées entre elles par les axes centraux.  

¶ La largeur cumulée des fenêtres de toit ne peut dépasser le 1/3 de la largeur totale du pan de toiture 
sur lequel elles sont installées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUI                                                                                                                NON 

Les toitures des annexes*, extensions* et dépendances* doivent respecter les grands principes des 

schémas ci-dessous en terme de pente de toit et d’implantation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Façades* 

¶ Les ouvertures en façade sur rue ou en pignon sur rue devront être soulignées par un encadrement de 
10 cm minimum réalisé soit par : 



56 
 

- différence de relief avec l'enduit* de façade, 

- différence de nuance colorée 

- différence de granulométrie de l'enduit*. 

 

¶ Les ouvertures doivent être alignées entre elles sur un axe horizontal au niveau des linteaux. 

¶ En façade sur rue, les ouvertures supérieures devront respecter l’ordonnancement de la façade en 
s’alignant par l’axe central sur les ouvertures des étages inférieurs, si ces dernières existent. 

¶ L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit.  

¶ Sont interdits tous les matériaux similaires en aspect ou en texture à la tôle galvanisée ou ondulée  

¶ L’emploi de la tôle bac-acier est interdit. 

 

6) Clôture 

¶ En bordure de la voie de desserte, la clôture sera constituée au choix : 

- D’une haie doublée ou non d’un grillage sur potelets minces ou posé sur un  

soubassement maçonné et enduit* n’excédant pas 0.8 m. de hauteur 

- d'un mur maçonné, recouvert d'un enduit* ou enduit* à « pierres vues ». 

- d'un soubassement maçonné comme ci-dessus, surmonté d'éléments pleins ou 

ajourés verticaux droits (grille, lisse…). 

 

¶ Les clôtures limitrophes aux zones A et N doivent être végétales, doublées ou non d’un grillage sur 
potelets minces ou posé sur un  soubassement maçonné et enduit*, composées d’arbustes de 
plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 1).  

¶ La hauteur totale hors tout de la clôture ne pourra excéder 2 mètres. 

¶ L’utilisation de plaques béton est interdite. 

 

Article 6 : Traitement environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords des constructions  
 

4) Surfaces libres, non-imperméabilisées ou éco-aménageables 

¶ Pour les constructions nouvelles, un minimum de :  

- 50 % de la surface  doit être non-imperméabilisée pour les unités foncières de 

300m² ou plus (gravier, pleine terre, …) et au moins ¾ de ces 40% devront être en 

espaces de pleine terre.  .   

- 40 % de la surface doit être non-imperméabilisé pour les unités foncières de moins 

de 300m² (gravier, pleine terre, …) et au moins ¾ de ces 30% devront être en espaces de 

pleine terre. 

 

5) Aménagement des abords des constructions  

  

¶ Les nouvelles plantations doivent être choisies parmi la liste d’essences figurant en annexe 1.  
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¶ Les haies doivent être composées d’arbustes de plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en 
annexe 1).  

¶ L’introduction espèces invasives avérées, dont la liste figure en annexe 2, est interdite.  

¶ Les composteurs, poubelles, containeurs, et les citernes eau, fioul, gaz, … doivent être non visibles 
depuis la voie publique.  

  

Article 7 : Stationnement  
Voir dispositions générales   
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU  SECTEUR 

1AUy  
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Destinations* de constructions, usages de sols,  et natures d’activité 

 

Article 1 : Destinations* et sous-destinations 
  

 

Destinations* des 

constructions  
Sous destinations  

Exploitation agricole et 

forestière  

Sont interdits:   

• Exploitation forestière  

• Les constructions agricoles 

Habitation 

Sont interdits : 

• L’hébergement 

 

Sont autorisés sous condition : 

• Le logement 

 

Equipements d’intérêt 
collectif et services publics 

Sont interdits : 

• Equipements sportifs 

• Salles d’art et de spectacles 
 

Commerce et activités  de 

service  

Sont interdits :   

• Hébergement hôtelier et touristique 

• Cinéma 

• Autres destinations accueillant du public 

Autres activités des 
secteurs secondaires et  

tertiaires  

Sont interdits:  

• Centre de congrès et d’expositions ( ?) 
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Article 2 : Interdiction et limitation de certains usages et 

affectations des sols, constructions et activités  
 

5) Usages et affectations des sols interdits – Constructions et activités interdites  

En plus des destinations* listées dans le tableau ci-dessus, sont interdits en zone UY :  

- les campings,  

- les habitations légères de loisirs (pour habitation principale ou secondaire) de type « 

chalet » ou autre.  

- L’ouverture et l’exploitation de carrières 

- les dépôts de véhicules usagés, de déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et 

matériaux de démolition ou de récupération  

- les dépôts de plus de 3 mois non liés à une activité autorisée sur la zone.  

- Les dépôts sont interdits entre l’alignement des RN3 et RN330 et les premiers bâtiments 

faisant face à cet alignement.  

 

6) Usages et affectations des sols soumis à conditions particulières – Constructions et activités 

soumises à conditions particulières  

 

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition qu’ils soient nécessaires aux 

constructions autorisées dans la zone.  

Le logement à vocation de gardiennage de l’entreprise  

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

- Sans objet 
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

équipements collectifs ou de services publics.  

  

Article 4 : Volumétrie et implantation des constructions  
 

Les dispositions du présent article 4 ne s’appliquent pas : 

- Aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à condition 
de présenter des contraintes techniques le justifiant. 

- A la reconstruction d’un bâtiment détruit après sinistre, initialement non conforme aux 
prescriptions ci-dessus dès l’instant où il avait été régulièrement édifié. 

- Aux aménagements ou extension* d’un bâtiment initialement non conforme aux prescriptions ci-
dessus dès l’instant où il avait été régulièrement édifié et à condition que le projet ne vienne pas 
amplifier la non-conformité. 

  

1) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

 

¶ Toute construction nouvelle doit être implantée avec un recul d’au moins 30 mètres par rapport à 
l’alignement des RN3 et RN330. 

¶ Les constructions doivent observer un recul d’au moins 6 mètres par rapport à l’alignement des autres 
voies de desserte 

 

Dans tous les cas, un recul peut être imposé et déterminé au niveau des carrefours et quelle que soit la 

nature des voies, en fonction de problèmes de visibilité, de sécurité routière ou d’aménagement ultérieur 

de l’intersection. 

Il n’est pas fixé de marge de reculement pour l’implantation d’annexes de moins de 30m² d’emprise au 

sol* et de moins de 5 mètres de hauteur mesurée au faitage destinées au fonctionnement de 

l’établissement.  

 

2) Implantation par rapport aux limites séparatives   

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la 

limite séparative qui en est le plus rapprochée.  

 

¶ Les constructions doivent être implantées en observant par rapport à toute limite séparative de 
propriété une marge de recul au moins égale à 10 mètres. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
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3) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point des deux constructions les plus 

rapprochés.   

 

¶ Si elles ne sont pas accolées, la distance minimum à respecter entre deux constructions sur une même 
unité foncière* est de 10 m. Cette distance est ramenées à 5 mètres pour les annexes de moins de 5 
mètres de hauteur mesurée au faitage.   

 

4) Hauteur maximale* des constructions  

 

¶ La hauteur maximum des entrepôts est fixée à 18 mètres (cheminées et autres superstructures 
exclues). 

¶ La hauteur maximum des autres constructions est fixée à 13 mètres (cheminées et autres 
superstructures exclues). 

 

5) Emprise au sol* des constructions 

¶ L’emprise au sol* des constructions de toute nature, y compris les annexes, ne pourra excéder 50%, et 
la surface de sol imperméabilisé 75%, de la superficie de la partie de l’unité foncière* située dans la 
zone. 

 

6) Volumétrie 

¶ La volumétrie des bâtiments devra être simple.  

¶ Le rythme des façades* devra tout de même être varié afin d’éviter l’effet de masse. Ainsi, une 
rupture visuelle franche devra être observée par tranche de 30 mètres de linéaire de façade. 
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Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  
 

Les dispositions du présent article 5 ne s’appliquent pas aux infrastructures techniques et 
équipements des services publics et d’intérêt collectif à condition de présenter des contraintes 
techniques le justifiant. 

 

5) matériaux 

¶ L’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux destinés à être recouverts est interdit 
(parpaing, brique creuse…) 

¶ La teinte des bardages en tôle devra adopter un ton mat choisie dans la gamme des blancs cassés, 
beige, gris clair, ocre, terre de Sienne ou nuances de bruns. Les tons gris foncés et noirs pourront être 
autorisés en petite surface pour affirmer le parti architectural retenu.  

¶ Sont interdits tous les matériaux similaires en aspect ou en texture à la tôle galvanisée ou ondulée  

¶ Une continuité architecturale devra être recherchée, tant dans la volumétrie que dans l’aspect des 
matériaux employés, avec la zone des « Saisons de Meaux ». 

 

6) Clôture 

¶ Le terrain supportant la construction doit être entièrement clôturé, tant sur l’alignement des voies 
que sur les limites séparatives. 

¶ Les clôtures seront constituées soit: 

- d’une haie doublée d’un grillage éventuellement posé sur un soubassement maçonné et enduit* 
n’excédant pas 0,80m de hauteur, 

- d’un mur maçonné, recouvert d’un enduit* ou enduit* à «pierres vues» ou d’un soubassement 
maçonné enduit* comme ci-dessus, surmonté d’éléments pleins ou ajourés verticaux droits et 
peints,  

- l’ensemble étant alors doublé de plantations de moyenne ou hautes tiges. Empêche l’effet vitrine 
recherché 

¶ La hauteur totale de la clôture ne pourra excéder  2 m. 

¶ En bordure de la R.N.330 la clôture doit obligatoirement être doublée de plantations d’arbres 
d’alignement de moyennes ou hautes tiges. 
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Article 6 : Traitement environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords des constructions  
 

6) Surfaces libres, non-imperméabilisées ou éco-aménageables 

Les 25% de surface libre non imperméabilisés de l’unité foncière* devront obligatoirement être en 

espaces de pleine terre et bénéficier d’un aménagement paysager de qualité. 

 

7) Aménagement des abords des constructions   

Les nouvelles plantations doivent être choisies parmi la liste d’essences figurant en annexe 1.  

Les haies doivent être composées d’arbustes de plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 

1).  

L’introduction d’espèces invasives avérées, dont la liste figure en annexe 2, est interdite.  

Les composteurs, poubelles, containeurs, et les citernes eau, fioul, gaz, … doivent être non visibles 

depuis la voie publique.  

Le traitement des eaux de pluie devra se faire par un système de bassins d’infiltration et de noues 

paysagères 

  

Article 7 : Stationnement  
Voir dispositions générales  + OAP 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR 

A  
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Destinations* de constructions, usages de sols, et natures d’activité 

Article 1 : Destinations* et sous-destinations 
Le présent tableau ne s’applique pas pour les bâtiments identifiés comme pouvant changer de 

destination.  

 

Destinations* des 

constructions  
Sous destinations  

Exploitation agricole et 

forestière  

Sont interdits en A et ANC :   

• En ANC, les exploitations agricoles 

• En A et ANC, les exploitations forestières 

 

Habitation 

Sont interdits : 

¶ En A et ANC, l’hébergement 

¶ En ANC, les logements 

 

Sont autorisés sous condition : 

• En A, les logements 

 

Commerce et activités  de 

service  

Sont interdits en A et ANC :  

• Artisanat et commerce de détail 

• Restauration 

• Commerce de gros 

• Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle 

• Hébergement hôtelier et touristique 

• Cinéma 

Equipements d’intérêt 

collectif et services publics 

Sont interdits en A et ANC : 

¶ Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 

publiques et assimilés 

¶ Etablissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 

¶ Salles d’art et de spectacles 

¶ Equipements sportifs 

¶ Autres équipements recevant du public 

 

Sont autorisés sous conditions en A et ANC : 

¶ Locaux techniques et industriels des administrations publics et 

assimilés 

Autres activités des 
secteurs secondaires et  

tertiaires  

Sont interdits en A et ANC :  

• Industrie 

• Entrepôt 

• Bureau 

• Centre de congrès et d’exposition  
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Article 2 : Interdiction et limitation de certains usages et 

affectations des sols, constructions et activités  
 

1) Usages et affectations des sols interdits – Constructions et activités interdites  

En plus des destinations* listées dans le tableau ci-dessus, sont interdits en zone A :  

- les campings,  

- les habitations légères de loisirs (pour habitation principale ou secondaire) de type « 

chalet » ou autre.  

- L’ouverture et l’exploitation de carrières 

- les dépôts de plus de 3 mois non liés à une activité autorisée sur la zone. 

- En zone Anc, les affouillements et exhaussement sont interdits 

 

2) Usages et affectations des sols soumis à conditions particulières – Constructions et activités 

soumises à conditions particulières  

En zone A: 

Á Les habitations nécessaires au logement des exploitants agricoles à condition qu’elles 

s’implantent à proximité immédiate des bâtiments principaux d’exploitation. 

Á les annexes*, extension et dépendances* des habitations, dans la limite de 40 m² d’emprise 

au sol* cumulée par unité foncière* 

Á Les constructions et installations nécessaires à l’activité agricole (serres, abris pour animaux…) 

y compris les installations classées au titre de la protection de l’environnement quand elles 

sont liées à ces activités. 

Á Les installations photovoltaïques à condition d’être implantées sur les bâtiments agricoles et 

non pas au sol (incompatibilité avec l’activité agricole, pastorale ou forestière selon l’article 

L.111-1-2 du Code de l’urbanisme) 

Á Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

publics, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Á Les dépôts de matières liés à l’activité agricole sous réserve des autorisations et prescriptions 

des législations en vigueur, et qu’ils ne soient pas incompatibles avec la proximité des 

habitations. 

Á Les affouillements et exhaussements du sol, s’ils sont liés aux constructions autorisées dans la 

zone 

 

En zone ANC, ne sont admis aux conditions suivantes que : 

Á Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

publics, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
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Á Les dépôts de matières liés à l’activité agricole sous réserve des autorisations et prescriptions 

des législations en vigueur, et qu’ils ne soient pas incompatibles avec la proximité des 

habitations. 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

- Sans objet 
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

équipements collectifs ou de services publics.  

  

Article 4 : Volumétrie et implantation des constructions  
  

 

1) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Á Les constructions principales pourront être implantées soit à l’alignement de la voie de 

desserte, soit avec un retrait au moins égal à la hauteur de la construction. 

Á Cependant, par rapport à l’alignement des routes départementales, un recul minimum de 20 

mètres est exigé sauf pour l’aménagement, l’extension continue ou la reconstruction à la suite 

d’un sinistre du bâti existant. 

Á En outre, toute construction nouvelle doit être implantée avec un recul d’au moins 20 mètres 

par rapport à l’alignement de la RN3, de la RN330 et de la RD129.  

Á Dans tous les cas, un recul peut être imposé et déterminé au niveau des carrefours et quelle 

que soit la nature des voies, en fonction de problèmes de visibilité, de sécurité routière ou 

d’aménagement ultérieur de l’intersection. 

Á Enfin, aucune nouvelle construction ne peut être implantée à moins de 20 mètres des limites 

des zones UA, UB, et 1AU 

 
 

2) Implantation par rapport aux limites séparatives   

Á Les constructions pourront être implantées soit sur une ou plusieurs limites séparatives, soit 

en retrait d’au moins 5 mètres. 

Á Les ouvertures donnant sur les limites séparatives devront respecter les prescriptions des 
articles 675 à 680 bis du Code Civil. De ce fait, toute façade implantée en limite séparative 
sera obligatoirement aveugle. 

 

3) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point des deux constructions les plus 

rapprochés.   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
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¶ Si elles ne sont pas accolées, la distance minimum à respecter entre deux constructions sur une même 
unité foncière* est de 10 m. Cette distance est ramenées à 5 mètres pour les annexes de moins de 5 
mètres de hauteur mesurée au faitage.   

 

4) Hauteur maximale* des constructions  

 

Le calcul des hauteurs est effectué à partir du niveau moyen du terrain naturel avant tout travaux 
jusqu’au point le plus haut du bâtiment. 

¶ La hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres (cheminées et autres superstructures 
exclues) 

¶ Pour les constructions à destination d’habitation, la hauteur est limitée à 10 m au faitage 

¶ pour les annexes* et dépendances* liées à l’habitation: 5 m au faîtage* 

¶ Les extensions* ne pourront avoir une hauteur supérieure au bâtiment auquel elles s’accolent. 

 

5) Emprise au sol* des constructions 

Non réglementé. 

 

Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  

 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ р ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- !ǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
de présenter des contraintes techniques le justifiant. 

- A la reŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
prescriptions ci-ŘŜǎǎǳǎ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΦ 

- ! ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
initialement non conforme aux prescriptions ci-ŘŜǎǎǳǎ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
édifié. 

 

1) Toitures des bâtiments agricoles 

¶ Les toitures des bâtiments agricoles doivent être à 1 pan minimum 

¶ La pente des toits des bâtiments agricoles ne doit pas excéder 30°. 

¶ Les matériaux de couverture seront d’aspect tuile de ton terre cuite locale (rouge foncé à brun clair) 
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2) Toitures des bâtiments d’habitation 

¶ Les toitures seront composées d'un ou plusieurs éléments, à une ou deux pentes, comprises entre 35 
et 45° 

¶ Toutefois, les annexes*, extensions* ou dépendances* inférieures à 50m² peuvent présenter une 
pente moindre sans toutefois être inférieure à 10°. 

¶ De même, pour lesdites annexes*, extensions* ou dépendances* inférieures à 50m², les toitures 
terrasses sont autorisées.  

¶ Le plus grand linéaire du faîtage* de toiture sera parallèle ou perpendiculaire à l'alignement ou à l'une 
des limites séparatives latérales de propriété,  

¶ Sauf pour les vérandas, les matériaux de couverture seront d’aspect tuile de ton terre cuite locale 
(rouge foncé à brun clair). Toutefois, l’ardoise est autorisée à condition d’être préexistante. 

¶ Les toitures à pente ne devront comporter aucun débord sur les pignons, 

¶ Les fenêtres de toit devront respecter l’ordonnancement de la façade en s’alignant sur les baies des 
étages inférieurs, si ces dernières existent. En cas de plusieurs fenêtres de toit, celles-ci devront être 
alignées entre elles par les axes centraux.  

¶ La largeur cumulée des fenêtres de toit ne peut dépasser le 1/3 de la largeur totale du pan de toiture 
sur lequel elles sont installées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUI                                                                                                                NON 

Les toitures des annexes*, extensions* et dépendances* doivent respecter les grands principes des 

schémas ci-dessous en terme de pente de toit et d’implantation 
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3) Matériaux des bâtiments agricoles 

¶ L’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux destinés à être recouverts est interdit 
(parpaing, brique creuse…) 

¶ La teinte des bardages en tôle devra adopter un ton mat choisie dans la gamme des beige, gris clair, 
ocre, terre de Sienne ou nuances de bruns.  

¶ Sont interdits tous les matériaux similaires en aspect ou en texture à la tôle galvanisée ou ondulée.  

4) Matériaux et façades* des bâtiments d’habitation 

¶ Les ouvertures en façade sur rue ou en pignon sur rue devront être soulignées par un encadrement de 
10 cm minimum réalisé soit par : 

- différence de relief avec l'enduit* de façade, 

- différence de nuance colorée 

- différence de granulométrie de l'enduit*. 

¶ Les ouvertures doivent être alignées entre elles sur un axe horizontal au niveau des linteaux. 

¶ En façade sur rue, les ouvertures supérieures devront respecter l’ordonnancement de la façade en 
s’alignant par l’axe central sur les ouvertures des étages inférieurs, si ces dernières existent. 

¶ L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit.  

¶ Sont interdits tous les matériaux similaires en aspect ou en texture à la tôle galvanisée ou ondulée  

¶ L’emploi de la tôle bac-acier est interdit. 

¶ Sur les constructions existantes, la suppression des éléments décoratifs est interdite (moulures, 
corniches, bandeaux…) 

5) Clôtures des bâtiments agricoles 

¶ Les clôtures limitrophes aux zones U doivent être végétales, doublées ou non d’un grillage sur 
potelets minces ou posé sur un  soubassement maçonné et enduit*, composées d’arbustes de 
plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 1) et ne pouvant dépasser une hauteur de 2 
mètres. 

¶ Pour les clôtures autres que celles limitrophes aux zones U, l’aspect devra être soigné. Elles devront 
être facilement franchissables par la faune locale.  

¶ Dans tous les cas, l’utilisation de plaques béton est interdite 

6) Clôtures des bâtiments d’habitation 

¶ En bordure de la voie de desserte, la clôture sera constituée au choix : 

- D’une haie doublée ou non d’un grillage sur potelets minces ou posé sur un  

soubassement maçonné et enduit* n’excédant pas 0.8 m. de hauteur 

- d'un mur maçonné, recouvert d'un enduit* ou enduit* à « pierres vues ». 

- d'un soubassement maçonné comme ci-dessus, surmonté d'éléments pleins ou 

ajourés verticaux droits (grille, lisse…). 

¶ Les clôtures limitrophes aux zones U, AU et N doivent être végétales, doublées ou non d’un grillage 
sur potelets minces ou posé sur un  soubassement maçonné et enduit*, composées d’arbustes de 
plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 1).  

¶ La hauteur totale hors tout de la clôture ne pourra excéder 2 mètres. 

¶ L’utilisation de plaques béton est interdite. 
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Article 6 : Traitement environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords des constructions  
 

1) Surfaces libres, non-imperméabilisées ou éco-aménageables 

- Les surfaces libres devront obligatoirement être en espaces de pleine terre et bénéficier d’un 
aménagement paysager de qualité. 

 

2) Aménagement des abords des constructions   

- Les nouvelles plantations doivent être choisies parmi la liste d’essences figurant en annexe 1.  

- Les haies doivent être composées d’arbustes de plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en 
annexe 1).  

- L’introduction d’espèces invasives avérées, dont la liste figure en annexe 2, est interdite.  

- Le traitement des eaux de pluie devra se faire par un système de bassins d’infiltration et de noues 
paysagères 

- Les composteurs, poubelles, containeurs, et les citernes eau, fioul, gaz, … doivent être non visibles 
depuis la voie publique.  

- Un traitement végétal de taille adaptée doit être réalisé en accompagnement des constructions et 
installations agricoles (dépôts…) et des habitations. 

  

3) Eléments de paysage, sites et secteurs à protéger   

Les haies protégées au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme sont identifiées au plan de 

zonage. Elles ne peuvent être supprimées ni subir de coupe à ras.  

 

Article 7 : Stationnement  
Voir dispositions générales   
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
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Destinations* de constructions, usages de sols,  et natures d’activité 

 

Article 1 : Destinations* et sous-destinations 
  

 

Destinations  Sous-destinations  Interdites  

Autorisées 

sous 

conditions.  

Autorisées  

Exploitation 

agricole et 

forestière  

Exploitation agricole 
V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Exploitation forestière 
V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh   

Habitation  

Logement 
V N, Nl, Nzh, 

Np 
V Nh  

Hébergement 
V N, Nl, Nzh, 

Np,  
V Nh  

Commerce et 

activité de 

service 

Artisanat et commerce de 

détail 

V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Restauration  
V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Commerce de gros 
V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Activité de service où 

sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle 

V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Hébergement hôtelier et 

touristique  

V N, Nl, Nzh, 

Np,  
V Nh  

Cinéma 
V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Equipements 

dõint®r°t 

collectif et 

services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques ou assimilés 

V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

V Nzh, Np, 

Nh 
V N V Nl 

Etablissements 

dõenseignement, de sant® et 

dõaction sociale 

V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
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Salles dõart et de spectacles 
V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Autres équipements recevant 

du public  

V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Autres activités 

des secteurs 

secondaires ou 

tertiaires  

Industrie  
V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Entrepôt  
V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Bureau  
V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

Centre de congrès et 

dõexposition 

V N, Nl, Nzh, 

Np, Nh 
  

 

Article 2 : Interdiction et limitation de certains usages et 

affectations des sols, constructions et activités  
 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas : 

 

Aux constructions, installations, travaux et aménagements constituant des équipements des 

services publics ou d’intérêt collectif, lorsque les contraintes liées à ces ouvrages l’exigent et sous 

réserve d’une bonne intégration dans le tissu urbain environnant. 

 

7) Usages et affectations des sols interdits – Constructions et activités interdites  

En plus des destinations* listées dans le tableau ci-dessus, sont interdits en zone N :  

- L'aménagement de terrains pour l'accueil de campeurs ou de caravanes, ou d'habitations légères 
de loisirs. 

- Les habitations légères de loisirs. 

- Les dépôts de déchets de toute nature. 

En plus des destinations* listées dans le tableau ci-dessus, sont interdits en zone Nzh :  

- Toute construction, extension de construction existante ou aménagement à l’exception des 
travaux nécessaires, pour des raisons impératives d’intérêt public majeur (alimentation en eau 
potable, infrastructure de transport de grande ampleur …). 

 

8) Usages et affectations des sols soumis à conditions particulières – Constructions et activités 

soumises à conditions particulières  

Sont autorisées sous condition en zone N  de manière générale : 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs sont autorisées dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière 
du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages 

- Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition qu’ils soient nécessaires aux 
constructions autorisées dans la zone.  
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 Sont autorisées sous condition en secteur Nl : 

- les constructions et installations nécessaires à l’équipement de la collectivité et au développement 
des activités de sports et de loisirs, sous réserve qu’elles ne représentent pas plus de 200 m² 
d’emprise au sol sur l’ensemble du secteur Nl. 

 Sont autorisées sous condition en secteur Np: 

- les installations nécessaires à l’entretien, la gestion et la mise en valeur du site  

 Sont autorisées sous condition en secteur Nh: 

- Les annexes et dépendances à condition qu’elles ne dépassent pas 40 m² de surface de plancher 
supplémentaires par unité foncière. 

- Les extensions à condition qu’elles soient liées aux constructions à usage d’habitation existantes 
dans la limite de 20% d’emprise au sol supplémentaire dès lors que cette extension ne compromet 
pas la qualité paysagère du site. 

- Les extensions à condition qu’elles soient liées à la création d’hébergements hôteliers ou 
touristiques dans la limite de 20% d’emprise au sol supplémentaire dès lors que cette extension ne 
compromet pas la qualité paysagère du site. 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

- Sans objet 
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

équipements collectifs ou de services publics.  

  

Article 4 : Volumétrie et implantation des constructions  
  

 

1) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

- En zone N, les constructions et installations devront respecter un recul minimum de 10 m par 
rapport aux voies et emprises publiques. 

- En secteur Nh et Nl, les constructions et installations devront respecter un recul minimum de 5 m 
par rapport aux voies et emprises publiques 

 

 

Retrait Ó 10 mètres   en N  

Retrait Ó 5 mètres   en Nh et Nl  

                                     Voie publique   

 

          

 

Construction  
 

 

 

2) Implantation par rapport aux limites séparatives   

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la 

limite séparative qui en est le plus rapprochée.  

 

- En zone N, l’implantation des constructions en limite séparative est libre, sauf à proximité des 
zones urbaines et/ou à urbaniser où un recul minimum égal à la hauteur (H) du bâtiment est à 
respecter (R=H) avec un minimum de 10 m 

- En secteur Nh et Nl, les constructions et installations pourront s’implanter en limite ou en retrait 
des limites séparatives avec un minimum de 5 mètres.  

- Les ouvertures donnant sur les limites séparatives devront respecter les prescriptions des articles 
675 à 680 bis du Code Civil. De ce fait, toute façade implantée en limite séparative sera 
obligatoirement aveugle. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02BC311CB2B9146D704A8EDA0A90EA52.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720565&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170207
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3) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point des deux constructions les plus 

rapprochés.   

 

 

 

 

 

 

 

¶ Dans tous les cas, si elles ne sont pas accolées, la distance minimum à respecter entre deux 
constructions est de 3 mètres  

 

Sauf en zone Nh : 

¶ Si elles ne sont pas accolées, la distance maximum à respecter entre deux constructions sur une 
même unité foncière* est de 10 m. Cette distance est ramenées à 5 mètres pour les annexes de moins 
de 5 mètres de hauteur mesurée au faitage.   

 

En zone Nh : 

¶ Si elles ne sont pas accolées, la distance maximum à respecter entre deux constructions sur une 
même unité foncière* est de 20 m. 

 

4) Hauteur maximale des constructions  

 
- La hauteur maximale des annexes* ne peut dépasser 5 mètres au faitage 

- Les dépendances* et extensions* ne pourront avoir une hauteur supérieure au bâtiment auquel 
elles s’accolent.  

 

5) Emprise au sol* des constructions 

- Sans objet 

 

Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  
 

1) En zones N, Np et Nl, 

- Conformément à l’article R111-27 du code de l’urbanisme, « le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
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avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. » 

- Les constructions faisant référence à un style architectural d’une autre région sont interdites (mas 
provençal, chalet montagnard… 

Toiture 

- Les toitures seront composées d'un ou plusieurs éléments, à une ou deux pentes, comprises entre 
35 et 45° 

- Toutefois, les toitures terrasses sont autorisées.  

Façades* 

- L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit.  

- Sont interdits tous les matériaux similaires en aspect ou en texture à la tôle galvanisée ou ondulée  

- L’emploi de la tôle bac-acier est interdit. 

Clôture 

- Les clôtures limitrophes aux zones U et AU doivent être végétales, doublées ou non d’un grillage 
sur potelets minces ou posé sur un  soubassement maçonné et enduit*, composées d’arbustes de 
plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 1) et ne pouvant dépasser une hauteur de 
2 mètres. 

- Pour les clôtures autres que celles limitrophes aux zones U et AU, l’aspect devra être soigné. Elles 
devront être facilement franchissables par la faune locale.  

- Dans tous les cas, l’utilisation de plaques béton est interdite. 

2) En zone Nh 

- Conformément à l’article R111-27 du code de l’urbanisme, « le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. » 

- Les constructions faisant référence à un style architectural d’une autre région sont interdites (mas 
provençal, chalet montagnard…) 

Toiture 

- Les toitures seront composées d'un ou plusieurs éléments, à une ou deux pentes, comprises entre 
35 et 45° 

- Toutefois, les annexes*, extensions* ou dépendances* inférieures à 50m² peuvent présenter une 
pente moindre sans toutefois être inférieure à 10°. 

- De même, pour lesdites annexes*, extensions* ou dépendances* inférieures à 50m², les toitures 
terrasses sont autorisées.  

- Le plus grand linéaire du faîtage* de toiture sera parallèle ou perpendiculaire à l'alignement ou à 
l'une des limites séparatives latérales de propriété,  

- Sauf pour les vérandas, les matériaux de couverture seront d’aspect tuile de ton terre cuite locale 
(rouge foncé à brun clair).  

- Les toitures à pente ne devront comporter aucun débord sur les pignons, 
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- Les fenêtres de toit devront respecter l’ordonnancement de la façade en s’alignant sur les baies 
des étages inférieurs, si ces dernières existent. En cas de plusieurs fenêtres de toit, celles-ci 
devront être alignées entre elles par les axes centraux.  

- La largeur cumulée des fenêtres de toit ne peut dépasser le 1/3 de la largeur totale du pan de 
toiture sur lequel elles sont installées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUI                                                                                                                NON 

- Les toitures des annexes*, extensions* et dépendances* doivent respecter les grands 

principes  

 

 

 

 

 

 

 

 

Façades* 

- Les ouvertures en façade sur rue ou en pignon sur rue devront être soulignées par un 
encadrement de 10 cm minimum réalisé soit par : 

- différence de relief avec l'enduit* de façade, 

- différence de nuance colorée 

- différence de granulométrie de l'enduit*. 

- Les ouvertures doivent être alignées entre elles sur un axe horizontal au niveau des linteaux. 

- En façade sur rue, les ouvertures supérieures devront respecter l’ordonnancement de la façade en 
s’alignant par l’axe central sur les ouvertures des étages inférieurs, si ces dernières existent. 

- L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit.  

- Sont interdits tous les matériaux similaires en aspect ou en texture à la tôle galvanisée ou ondulée  

- L’emploi de la tôle bac-acier est interdit. 

- Sur les constructions existantes, la suppression des éléments décoratifs est interdite (moulures, 
corniches, bandeaux…) 
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Clôture 

- En bordure de la voie de desserte, la clôture sera constituée au choix : 

- D’une haie doublée ou non d’un grillage sur potelets minces ou posé sur un  soubassement 
maçonné et enduit* n’excédant pas 0.8 m. de hauteur 

- d'un mur maçonné, recouvert d'un enduit* ou enduit* à « pierres vues ». 

- d'un soubassement maçonné comme ci-dessus, surmonté d'éléments pleins ou ajourés verticaux 
droits (grille, lisse…). 

- Les clôtures limitrophes aux zones A, U et AU doivent être végétales, doublées ou non d’un 
grillage sur potelets minces ou posé sur un  soubassement maçonné et enduit*, composées 
d’arbustes de plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 1).  

- La hauteur totale hors tout de la clôture ne pourra excéder 2 mètres. 

- L’utilisation de plaques béton est interdite. 

 

3) En zone Nzh 

Clôture 

- Les clôtures limitrophes aux zones U doivent être végétales, doublées ou non d’un grillage sur 
potelets minces ou posé sur un  soubassement maçonné et enduit*, composées d’arbustes de 
plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en annexe 1) et ne pouvant dépasser une hauteur de 
2 mètres. 

- Pour les clôtures autres que celles limitrophes aux zones U, l’aspect devra être soigné. Elles 
devront être facilement franchissables par la faune locale.  

- Dans tous les cas, l’utilisation de plaques béton est interdite. 

 

Article 6 : Traitement environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords des constructions  
 

Surfaces libres, non-imperméabilisées ou éco-aménageables 

- Les surfaces libres devront obligatoirement être en espaces de pleine terre et bénéficier d’un 
aménagement paysager de qualité. 

 

Aménagement des abords des constructions   

- Les nouvelles plantations doivent être choisies parmi la liste d’essences figurant en annexe 1.  

- Les haies doivent être composées d’arbustes de plusieurs essences (3 au minimum, voir liste en 
annexe 1).  

- L’introduction d’espèces invasives avérées, dont la liste figure en annexe 2, est interdite.  

- Le traitement des eaux de pluie devra se faire par un système de bassins d’infiltration et de noues 
paysagères 

- Les composteurs, poubelles, containeurs, et les citernes eau, fioul, gaz, … doivent être non visibles 
depuis la voie publique.  
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- Un traitement végétal de tailles adaptées doit être réalisé en accompagnement des constructions 
et installations agricoles (dépôts…) et des habitations. 

 

Eléments de paysage, sites et secteurs à protéger   

Les haies protégées au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme sont identifiées au plan de 
zonage. Elles ne peuvent être supprimées ni subir de coupe à ras.  

 

Article 7 : Stationnement  
Voir dispositions générales   
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Annexe 1 ESSENCES D’ARBRES ET ARBUSTES  
  

  

1. ESSENCES D’ARBUSTES PRECONISEES  

  

Nom  
Hauteur  

Type de taille  Persistant  Floraison  
Marcescent 

*  

Fruits 

comestibles  

Ajonc d’Europe  

(Ulex europaeux)  
1-4m  

Haie vive, 

taillée  
x  x      

Amélanchier 

(Amelanchier 

canadensis)  

3-10m  Haie vive    x      

Amélanchier des bois 

(Amelanchier 

vulgaris)  

1,5- 

3m  
Haie vive    x      

Aubépine  

(Crataegus 

monogyna)  

4-10m  
Haie vive, 

taillée  
  x      

Bourdaine   

(Frangula alnus)  
1-5m  

Haie vive, 

taillée  
  x      

Buis  (Buxus 

sempervirens)  2-6m  
Haie vive, 

taillée  
x        

Charme commun  

(Carpinus betulus)  
1-5m  

Haut jet, haie 

vive, taillée  
    x    

Cassis   

(Ribes nigrum)  
1,50m  Haie vive        x  

Cerisier à grappes  

(Prunus padus)  

10 à 20m  
Haie vive    x      

Cornouiller mâle  

(Cornus mas)  
5-8m  

Haie vive, 

taillée  
  x      

Cornouillier sanguin  

(Cornus sanguinea)  
2-4m  

Haie vive, 

taillée  
  x      

Epine-vinette   

(Berberis vulgaris)  
1-3m  

Haie vive, 

taillée  
  x      

Erable champêtre  

(acer campestre)  
3-12m  

Haut jet, haie 

vive, taillée  
        

Eglantier   

(Rosa canina)  
1-3m  Haie vive    x      

Framboisier  (Rudus 

ideaus)  
1-2m  Haie vive    x    x  

Fusain d’Europe  

(Euonymus 

europaeus)  

1-6m  Haie vive    x      
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Groseillier commun  

(Ribes rubrum)  
1-2m  Haie vive          

Groseillier à fleurs  

(Ribes sanguineum)  
2m  

Haie vive et 

taillée  
  x      

Hêtre vert   

(Fagus sylvatica)  
1-40m  

Haut jet, haie 

vive, taillée  
    x    

Nom  
Haute ur  

Type de taille  Persistant  Floraison  
Marcescent 

*  

Fruits 

comestibles  

Houx commun   

(Ilex aquifolium)  
2-8m  

Haut jet, haie 

taillée  
x        

If   

(Taxus baccata)  
5-8m  

Haie vive et 

taillée  
x        

Laurier tin   

(Viburnum tinus)  
4m  

Haie vive, 

taillée  
x  x      

Lilas commun   

(Syringa vulgaris)  
2-7m  Haie vive    x      

Mûrier sauvage   

(Rubus fructicosus)  
2-4m  Haie vive    x    x  

Néflier   

(Mespilus 

germanica)  

2-6m  
Haie vive, 

taillée  
  x      

Noisetier coudrier  

(Corylus avellana)  
2-6m  

Haie vive, 

taillée  
        

Pommier sauvage  

(Malus sylvestris)  
6-15m  

Haut jet, haie 

taillée  
  x    x  

Pommiers à fleurs  

(Malus sargentii)  
6-15m  

Haut jet, haie 

taillée  
  x      

Poirier commun  

(Pyrus communis)  
8-20m  

Haut jet, haie 

taillée  
x      x  

Prunellier   

(Prunus spinosa)  
2-4m  

Haie vive, 

taillée  
  x      

Saule roux   

(Salix atrocinerea)  
3-6m  

Haie vive, 

taillée  
  x      

Saule à oreillettes ( 

Salix aurita)  
1-3m  

Haie vive, 

taillée  
        

Seringat   

(Philadelphus)  
1-3m  Haie vive    x      

Sorbier des oiseaux  

(Sorbus aucuparia)  
4-8m  Haie vive    x      

Sureau noir   

(Sambucus nigra)  
2-6m  

Haie vive, 

taillée  
  x    x  

Troène commun  

(Ligustrum vulgare)  
2-4m  

Haie vive, 

taillée  
x  x      

Viorne lantane   

(viburnum lantana)  
1-3m  

Haie vive, 

taillée  
x  x      

Viorne obier   

(Viburnum opulus)  
2-4m  

Haie vive, 

taillée  
  x      
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* marcescent : qui garde son feuillage roux pendant l’hiver  

 

 

 

 

Choix des végétaux pour les haies  

  

Les essences conseillées sont dites locales. Les haies champêtres, ainsi constituées, permettent de 

créer une clôture écologique s’harmonisant avec le paysage en alliant les attraits de la floraison, des 

feuillages et des fruits au fil des saisons. Ces essences sont parfaitement adaptées aux sols et 

climats de Chauconin-Neufmontiers. Un mélange d’au moins 3 essences comprenant au moins 50% 

d’arbustes caduques (qui perdent leurs feuilles en hiver) est prescrit. Une haie de ce type peut être 

peuplée de 10 à 20 espèces d’oiseaux, 2 à 3 espèces de mammifères et de reptiles et de plusieurs 

dizaines d’insectes de toutes sortes.   

L’intérêt majeur de la floraison de ces arbustes est son atout mellifère (qui attire les insectes 

butineurs). Contrairement aux plantes obtenues par sélection (les cultivars), ces arbustes ont des 

petites fleurs souvent blanches moins spectaculaires.  

  

 Plantation  

  

Période plantation recommandée de novembre à mi-mars.  

Distance de plantation pour les haies vives : sur une ligne tous les 60 cm à 1m  

Distance de plantation pour les haies taillées : sur une ligne tous les 50cm  

Conformément à l’article 671 du Code Civil, « II n’est permis d’avoir des arbres, arbrisseaux et 

arbustes près de la limite de la propriété voisine qu’à la distance prescrite par les règlements 

particuliers actuellement existants, ou par des usages constants et reconnus et, à défaut de 

règlements et usages, qu’à la distance de deux mètres de la ligne séparative des deux héritages 

pour les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres, et à la distance d’un demi-mètre pour les 

autres plantations. Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en 

espaliers, de chaque côté du mur séparatif, sans que l’on soit tenu d’observer aucune distance, mais 

ils ne pourront dépasser la crête du mur. Si le mur n’est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit 

d’y appuyer les espaliers.»  

 

Entretien  

  

Il est conseillé  la mise en place d’un paillage (film en géotextile ou à base de fibres végétales type 

écorces…) afin de conserver l’humidité du sol, supprimer les « mauvaises herbes », améliorer la 

reprise des végétaux et réduire l’entretien.   

Compte-tenu de la situation en lisière boisée, il vaudrait mieux protéger les jeunes plantations par 

des filets anti-gibier (surtout les lapins).  

Pour les haies vives : les trois premiers hivers, il faut rabattre à un tiers de leur hauteur totale selon 

une forme naturelle puis maintenir à la hauteur désirée. Si l’arbuste se dégarni, il faut tailler en 

hiver à 1m du sol.  

Pour les haies taillées : les quatre premiers hivers, il faut rabattre à un tiers de leur hauteur totale 

selon une forme géométrique puis maintenir à la hauteur désirée en juin et en octobre.   
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2. ESSENCES D’ARBRES PRECONISEES  

  

Nom  hauteur  
Favorable 

à la faune  
mellifère  

Floraison 

décorative  

Fruits 

comestibles  

Alisier blanc (Sorbus aria)  8-10m  X    X    

Alisier torminal (Sorbus torminalis)  10-20m  X  X    X  

Amélanchier (Amelanchier 

canadensis)  
3-10m      X    

Aubépine (Crataegus monogyna)  4-10m      X    

Aulne glutineux (Alnus glutinosa)  15-30m    X      

Bouleau pubescent (Betula 

pubescent)  
15-20m    X      

Bouleau verruqueux (Betula pendula)  15-20m    X      

Charme commun (Carpinus betulus)  10-25m  X        

Châtaignier (Castanea sativa)  25-35 m  X  X    X  

Chêne pédonculé  (Quercus robur)  20-30 m  X        

Chêne sessile ((Quercus petraea)  20-40m  X        

Cormier (Sorbus domestica)  5-20m    X    X  

Erable champêtre (acer campestre)  10-20m  X  X      

Erable plane (Acer platanoides)  15-30m    X      

Erable sycomore (Acer 

pseudoplatanus)  
15-35m    X      

Frêne commun (Fraxinus excelsior)  15-35m          

Hêtre vert (Fagus sylvatica)  20-45m  X      X  

Merisier (Prunus avium)  15-20 m  X  X  X  X  

Cerisier à grappes (Prunus padus)  10-15m      X    

Noyer commun (Juglans regia)  10-30m        X  

Orme champêtre (Ulmus minor)  20-35m          

Peuplier blanc (Populus alba)  25-35m          

Peuplier noir (Populus nigra)  25-30m          

Poirier sauvage (Pyrus pyraster)  8-20m    X  X  X  

Pommier sauvage (Malus sylvestris)  6-15m    X  X    

Robinier faux acacia (Robinia 

pseudocacia)  
10-30m    X  X    

Saule blanc (Salix alba)  10-25m  X  X      

Saule fragile (Salix fragilis)  15-25m  X  X      

Sorbier des oiseleurs (Sorbus 

aucuparia)  
10-15m  X    X  X  

Tilleul à grandes feuilles (Tilia 

platyphyllos)  
20-35m    X      

Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata)  20-30m    X      

Tremble (Populus tremula)  15-25m          

  

     



88 
 

Annexe 2 ESSENCES INVASIVES   
Les espèces suivantes sont considérées comme invasives sur le territoire de Chauconin 

Espèces invasives avérées  

Nom commun  Nom latin  

Renouée du Japon  Reynoutria japonica  

Laurier cerise  Prunus laurocerasus  

Ailante   Ailanthus altissima  

Symphorine  Symphoricarpos albus  

Raisin d'Amérique  Phytolacca americana  

Berce du Caucase  Heracleum mantegazzianum  

Renouée de Sakhaline  Reynoutria sachalinensis  

Jussies  Ludwigia grandiflora / Ludwigia peploides  

Myriophylle du Brésil  Myriophyllum aquaticum  

Mahonia faux houx ; Mahonia à feuilles épineuses   Mahonia aquifolium   

Séneçon du Cap  Senecio inaequidens  

 

Espèces invasives potentielles  

Nom commun  Nom latin  

Azolla fausse fougère ; Azolla fausse filicule  Azolla filiculoides  

Cerisier tardif ; Cerisier noir  Prunus serotina  

Arbre aux papillons ; Buddleia du père David  Buddleja davidii  

Grand Lagarosiphon ; Lagarosiphon  Lagarosiphon major  

Balsamine du Cap  Impatiens capensis  

Balsamine de Balfour  Impatiens balfouri  

Lupin des jardins  Lupinus polyphyllus  

Ambroisie ; Ambroisie à feuilles d'armoise  Ambrosia artemisiifolia  

Solidage du Canada  Solidago canadensis  

Solidage glabre ; solidage géant  Solidago gigantea  
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Annexe 3 LEXIQUE  

ABATTAGE (arbres)  

Les abattages d’arbres procèdent d’interventions ponctuelles et occasionnelles, le plus souvent 
motivées par un aléa (tempête, maladie).   

Voir coupe.  

Voir défrichement.  

ALIGNEMENT  

L’alignement est la détermination par l'autorité administrative de la limite du domaine public routier au 
droit des propriétés riveraines, fixé soit par un plan d'alignement, soit par un arrêté d'alignement 
individuel.  

ANNEXE  

Construction qui n’a pas vocation à usage habitation, non solidaire de la construction principale, et de 
surface supérieure à un abri de jardin. 

Elles comprennent : les remises, les ateliers, les celliers, les garages, les locaux techniques, les 
piscines…Par définition une construction annexe ne peut être implantée sur un terrain sans que celui-ci 
ne comprenne déjà une construction principale. 

COUPE (d’arbres)  

Les coupes désignent des prélèvements d’arbres programmés et réguliers. Elles rentrent dans le 

cadre de la gestion à long terme d’un patrimoine boisé.  

Voir abattage.  

Voir défrichement.  

C.R. CHEMIN RURAL.  

Un chemin ou une sente rurale appartient au domaine privé de la commune, est ouvert au public 

mais ne constitue pas une voie publique au sens du présent règlement.  

DEPENDANCE 

Construction qui n’a pas vocation à l’usage d’habitation et qui est accolée au bâtiment principal. 

DÉFRICHEMENT (arbres)  

Un défrichement est une opération volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et 

de mettre fin à sa destination forestière (article L.341-1 du code forestier).  

Sans retour à l’état boisé après 5 ans, une coupe est considérée comme un défrichement (article 

L.124-6 du code forestier).  

Voir coupes et abattages.  

DESTINATION   

Ce pour quoi le bâtiment a été construit.  
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Toute construction relève de l’une des catégories suivantes : Exploitation agricole et forestière, 

Habitation, Commerce et activités de service, Equipements d’intérêt collectif et services publics, 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaires  

E.B.C. (Espace Boisé Classé)  

Il constitue les bois, les forêts, les parcs à conserver, à protéger ou à créer. Les EBC sont repérés sur le 

règlement graphique.  

Le classement d’un espace boisé en EBC interdit tout changement d’affectation ou tout mode 

d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de 

boisements (article L.130-1 du code de l’urbanisme).  

EMPRISE AU SOL (article R 420-1 du CU)  

L’emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale du volume de la construction, 

tous débords et surplombs inclus dès lors qu’ils ont un lien physique avec le sol (poteau).   

  

 E.N.S. 

L'Espace naturel sensible, ou ENS, a - en France - été institué par la loi 76.1285 du 31 décembre 1976 

puis jurisprudentiellement précisé par le tribunal de Besançon comme espace « dont le caractère 

naturel est menacé et rendu vulnérable, actuellement ou potentiellement, soit en raison de la 

pression urbaine ou du développement des activités économiques ou de loisirs, soit en raison d’un 

intérêt particulier eu égard à la qualité du site ou aux caractéristiques des espèces végétales ou 

animales qui s’y trouvent ».  

ENDUIT   

Couche de finition appliquée sur un mur : mortier de ciment, mortier de chaux, plâtres, … La finition 

peut être lissée, grattée, talochée, …  

EXTENSION  

Augmentation du volume d’une construction existante par surélévation totale ou partielle, par 

augmentation de l’emprise au sol ou par affouillement du sol. Les règles du PLU peuvent-être 

différentes s'il s'agit d'une extension ou d'une construction neuve.  Elles ont pour but de ne pas faire 

obstacle à des travaux d’extension ou d’agrandissement ou d’amélioration de ces bâtiments dans des 

proportions raisonnables. Elles ne peuvent par conséquent aboutir à en autoriser la reconstruction 

ou une augmentation de surface trop importante par rapport à l’existant. 

Sont par conséquent exclus, au sens de cette règle, les travaux ayant pour effet de reconstruire un 

immeuble après démolition partielle ou totale. Sont considérés comme démolition les travaux qui, 

rendant l’utilisation des locaux dangereuse ou impossible, se soldent par l’inhabitabilité du local 

(destruction de la toiture et du dernier plancher haut, des murs de façade*, des murs porteurs, etc.). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jurisprudence
https://fr.wikipedia.org/wiki/Besan%C3%A7on
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FAÇADE  

Désigne chacune des faces verticales d'un bâtiment. Les façades latérales sont généralement 

appelées des « pignons », et les façades longitudinales des «longs-pans».  

FAÎTAGE   

Ligne de jonction supérieure de deux pans de toiture inclinés suivant des pentes opposées : le faîtage 

constitue la ligne de partage des eaux pluviales.   

HAUTEUR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La hauteur maximale fixée dans les différents règlements de zone est mesurée entre le point le plus 

haut de la construction ou de l’annexe et le point de référence,  tel que défini ci-dessus.  

SDRIF – SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ILE DE France  

Le SDRIF est un document d’aménagement et d’urbanisme qui donne un cadre à l’organisation de 

l’espace francilien. La version en vigueur à la date d’approbation du présent PLU a été adoptée par la 

délibération du Conseil régional n°CR97-13 du 18 octobre 2013, et approuvée par le décret 

n°20131241 du 27 décembre 2013.  

SECTEUR  

Sous-zone sur PLU.  

SITE URBAIN CONSTITUE  

Un site urbain constitué est défini comme un espace bâti, doté d’une trame viaire (unités foncières 

viabilisées et desservies par des routes goudronnées) et présentant une densité, un taux 

d’occupations des sols, une volumétrie que l’on rencontre dans les zones agglomérées (similaires à 

l’ensemble d’habitation le plus proche hors bande des 50 mètres). 

SURFACE DE PLANCHER   

Défini par l’article R. 112-2 du code de l’urbanisme.  

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque 

niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1. Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l'extérieur ;  

2. Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3. Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

Point de référence situé à 

l’aplomb de la hauteur 

maximale de l’édifice par 

rapport au sol avant 

travaux  
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4. Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou 

non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ;  

5. Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 

activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6. Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe 

de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231- 

1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7. Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 

locaux sont desservis uniquement par une partie commune ;  

8. D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 
résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements 
sont desservis par des parties communes intérieures.  

 

UNITE FONCIERE  

Une unité foncière est un lot d'un seul tenant composé d'une ou plusieurs parcelles appartenant à un 

même propriétaire ou à la même indivision.  

ZONE  

Le règlement d’un PLU délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles 

(A) et les zones naturelles et forestières (N) du territoire communal.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid

